
 

 Il s’agit ensuite des conclusions de la mission d’étude qui a été 
commanditée par le Maire et confiée à Jean-Louis AURIAU pour sa 
double connaissance du club et de la ville. Cette mission consiste à 
évaluer les aides consolidées apportées par les villes et les 
agglomérations aux quinze autres clubs de Pro D2. 

 
 
 
 
 

B. Le soutien financier apporté au club 
 
Ces deux rapports vont constituer des éléments fondamentaux à la 

détermination du soutien que doit apporter la collectivité au club. En effet, au regard de 
ces documents, il sera éventuellement proposé de réévaluer le soutien apporté par la 
ville et/ou la Communauté d’agglomération au Club. 

 
Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal de réserver leur 

réponse à cette question posée par le SUA à l’examen des conclusions des rapports de 
la CRC et de Jean-Louis AURIAU qui seront disponibles au cours de l’année 2009. 

 
 

C. Les principes directeurs de la convention d’utilisation des 
équipements. 

 
Dans le même esprit que pour le soutien financier au club, il est proposé de 

conclure une nouvelle convention d’une durée de 8 ans sur la gestion des équipements 
du Stade Armandie. 

 
Dans la ligne des débats intervenus lors de la séance du 7 juillet dernier, la 

ville y retrouve la propriété de l’ensemble des équipements et des installations du stade 
et y agit pleinement en qualité de propriétaire. 

 
Ainsi, il sera tenu compte du contexte très aléatoire du rugby professionnel et 

cela assurera également la bonne utilisation de ces équipements par l’ensemble des 
structures sportives concernées (rugby, foot, pelote basque…) ou pour des 
manifestations à caractère culturel. 

 
Par ailleurs, dans l’attente des observations définitives de la CRC et de 

l’étude commanditée par le Maire auprès de Jean-Louis AURIAU, le loyer versé par la 
SASP SUALG demeure au même niveau que celui prévu dans la convention du 24 
janvier 2008. Et le calcul de la redevance sera réexaminé par le Conseil municipal 
quand nous disposerons d’une vision globale sur cette question et, en tout état de 
cause, avant l’expiration du délai d’une année. Un avenant sur ce point est formellement 
prévu dans la convention. 

 
Pour mémoire, il est rappelé que le loyer versé par la SASP doit être fondé 

comme le prévoit le Code général de la propriété des personnes publiques et la 
jurisprudence administrative sur la valeur locative du stade Armandie, mais également 
sur les charges supportées par la ville, les avantages tirés de l’occupation du stade par 
la SASP et l’impact économique et promotionnel du club sur l’activité de la ville, son 
image et son attractivité. 

 



 

 
En conséquence, il est proposé que la nouvelle convention à intervenir soit 

assise sur les principes directeurs suivants : 
 La prise en charge par la ville de l’ensemble des équipements, y compris leur 

amélioration, leur maintenance, leur entretien et le nettoyage, 
 La mise à disposition au profit de l’association de l’ensemble des 

équipements annexes, 
 La mise à disposition de la SASP du stade Armandie pour les compétitions et 

des autres terrains pour les entraînements, avec bien entendu des 
passerelles permettant à chaque partenaire d’utiliser les installations mises à 
disposition de l’autre, 

 L’élaboration par la ville d’un plan d’investissements ambitieux : travaux 
d’amélioration de la Tribune Basquet (vestiaires et salle) et de rénovation du 
centre de formation 

 La mise en place d’un comité de suivi de l’utilisation et de la maintenance des 
équipements rassemblant la ville, le SUA Rugby (SASP et association) et les 
autres associations sportives utilisatrices du Stade Armandie (SUA foot, 
pelote basque, etc…) 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de M. Hermerel, M. Veyret, 
M. Bédouret, M. Gounou, M. Fine, Mme Gallissaires, M. Mazière, Mme Sagnette, 
M. Dionis du Séjour, M. Chollet et Mme Alonso, 

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET PAR 26 VOIX FAVORABLES, 1 VOIX CONTRE  (M. Mazière) 
et 11 ABSTENTIONS (Mme Gallissaires, Mme Sagnette, Mlle Tempier, M. Matéos, 
Mme Pitous, Mme Laurissergues, M. Fiine, M. Bédouret, M. Veyret, Mme Alonso, 
Mme El Moussaoui) 

 
 
1) APPROUVE la démarche adoptée par la municipalité pour réévaluer le 

soutien financier apporté au SUA (SASP et association) ; 
 
2) APPROUVE la convention temporaire de mise à disposition du Stade 

Armandie et de ses équipements annexes à la SASP SUALG et à l’association SUA 
Rugby.  

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
Direction des Services Techniques 
Service Urbanisme  
 
OBJET : Modification du plan d’alignement suppression de la servitude 

d’alignement de la rue Grenouilla 
 
L’origine du plan d’alignement remonterait à la moitié du XIX siècle. Nous 

retrouvons des archives de délibérations du Conseil Municipal de 1856  et d’une 
commission spéciale préfectorale visant à améliorer les besoins de circulation. 



 

 
 
 
 
 
Par délibération en date du 7 juillet 1986, il a été décidé l’établissement du 

plan actuel d’alignement portant sur toutes les voies communales situées à l’intérieur du 
périmètre délimité par : le cours du XIV Juillet, le cours Victor Hugo, la rue Palissy, 
l’avenue du Général de Gaulle, le boulevard Scaliger, le boulevard Sylvain Dumon, à 
l’exception du boulevard Carnot et du boulevard de la République. Ce plan a été institué 
après enquête publique par délibération du Conseil Municipal en date du 17 Décembre 
1987.  

 
Depuis, différentes modifications ont été apportées afin de supprimer la 

servitude d’alignement sur les rues : Quillou, Malatuffe, des Augustins et plus 
récemment Saint Fiary. 

 
La modification proposée aujourd’hui porte sur la suppression totale de la 

servitude d’alignement de la rue Grenouilla, située dans l’hyper centre d’Agen. Cette rue 
coupe la place Goya, les boulevards Carnot et République, c’est-à-dire les quatre 
boulevards.  

 
Deux raisons plaident aujourd’hui pour la suppression de cette servitude : la 

remise en cause du tout voiture en centre ville, les difficultés de rénover l’îlot trop 
lourdement frappé par le plan d’alignement.  

 
En effet, les contraintes de cette servitude ne se justifient plus. 

L’élargissement des voies pour accroître la circulation automobile en plein centre ville 
va à l’encontre des objectifs environnementaux de la municipalité qui souhaite infléchir 
l’omniprésence de la voiture en renforçant une offre de transports alternatifs comme la 
circulation piétonne, le vélo et le bus. 

 
Lorsqu’un immeuble est frappé d’alignement, tous les travaux dits confortatifs 

sont interdits (reprises en sous-œuvre, pose de tirants), les percements de fenêtres, la 
création de murs et les constructions nouvelles. 

 
Ne sont autorisés que les travaux de crépis de rejointoiement, 

l’exhaussement ou l’abaissement des murs de façade, l’établissement de devantures. 
 
Lorsqu’un immeuble frappé d’alignement est démoli, la future construction est 

frappée d’une servitude de reculement et ne peut, quelque soit la hauteur, empiéter sur 
l’alignement. 

 
L’enquête publique préalable à cette modification a été lancée par arrêté 

municipal en date du 28 octobre 2008. Au cours de cette enquête qui a eu lieu du mardi 
18 novembre 2008 au vendredi 5 décembre 2008 inclus, aucune observation 
s’opposant au projet de modification du plan d’alignement n’a été formulée. 

 
Dans son rapport, le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet 

de modification du plan d’alignement de la Ville d’Agen. 
 



 

 
 
 
 
 

LE CONSEIL 
 
Ouï l'exposé qui précède et après interventions de Mme Massalaz, M. Dionis 

du Séjour, M. Bédouret, M. Lusset et Mme Pitous, 
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET PAR 29 VOIX FAVORABLES et 8 ABSTENTIONS (M. Mazière, 
M. Matéos, Mme Pitous, Mme Laurissergues, M. Fiine, M. Bédouret, Mme Alonso, 
Mme El Moussaoui) 

 
 
1) APPROUVE la modification du plan d’alignement conformément au dossier 

soumis à l’enquête. 
 
2) CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches et formalités 

requises en vue de la publication et de la réalisation de ce plan.  
 
3) DIT que le Plan d’occupation des sols (P.O.S.) d’Agen sera mis à jour et 

confortera ce nouveau plan d’alignement.  
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE 
Service Juridique et Foncier 
 

OBJET : Cession à Agen Habitat des immeubles situés 131 boulevard Carnot et 
12 rue Grenouilla 

 
Par délibération du 13 Octobre dernier, vous avez décidé l’acquisition des 

immeubles appartenant à la SCI Planes et à la SCI Jimmy Boy, 131 boulevard Carnot et 
12 rue Grenouilla. 



 

 
 
 
 
 
Pour finaliser l’opération et aboutir à la résorption définitive de l’insalubrité de 

cette zone, il convient qu’un opérateur prenne en charge la réalisation d’un immeuble. 
 
Nous avons fait appel à Agen Habitat qui accepte d’intégrer un projet sur ce 

terrain dans son programme 2009. 
 
Ce projet inclura la parcelle BE 879 acquise par la ville depuis plusieurs 

années. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de M. Lusset, Mme Pitous et 
M. Dionis du Séjour  

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET PAR 29 VOIX FAVORABLES, et 8 ABSTENTIONS (M. Mazière, 
M. Matéos, Mme Pitous, Mme Laurrissergues, M. Fine, M. Bédouret, Mme Alonso, 
Mme El Moussaoui) 

 
 
1/- VEND à Agen Habitat, au prix d’achat de 127 500 €, les parcelles BE 64, 

BE 878 ainsi que la parcelle appartenant à la ville cadastrée BE 879 
 
2/- AUTORISE M. le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à la 

réalisation de cette opération 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION de l’ADMINISTRATION GENERALE 
Service Juridique et Foncier 
 
OBJET : Cession à l’OPM Agen Habitat de parcelles de terrain situées dans la 

ZAC Campus Agen Boé 
 
Agen Habitat projette de réaliser dans la ZAC Campus Agen-Boé, un 

programme de 80 logements sociaux. 



 

 
 
 
 
Pour réaliser ce projet, Agen Habitat qui est déjà propriétaire d’une grande 

parcelle dans cette zone, demande à la ville d’Agen de lui céder d’autres parcelles 
attenantes à la sienne ainsi qu’une partie de la rue Delbousquet déclassée du domaine 
public. 

 
Les services fiscaux, consultés sur ce projet de cession, ont évalué le terrain 

au prix de 50 € le m². 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède, adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ - DECIDE de vendre à Agen Habitat, les terrains situés dans la zone ZAC 

Agen-Sud et définis selon les références suivantes : 
 

o partie de la parcelle section CC n° 250 d’environ 2 160 m² 
 

o partie de la parcelle section CC n° 248 d’environ 319 m² 
 

o partie de la voie rue Emmanuel Delbousquet,  déclassée du domaine 
public et adjacente aux parcelles ci-dessus, pour une superficie d’environ 
600 m². 

 
2/ - DIT que le prix de vente est fixé à 50 € le m² et que les frais sont à la 

charge de l’acquéreur. 
 
3/ - AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents 

relatifs à cette cession. 
 
4/ - PRECISE que le produit de la cession sera imputé au budget de 

l’exercice 2009. 
 

  Chapitre : 024 – Produit de cession 
  Article : 024 – Produit de cession 
  Fonction : 70 – Services communs. 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION de l’ADMINISTRATION GENERALE 
Service Juridique et Foncier 
 
OBJET :  Cession à Madame Jacqueline RABIER d’un local situé 107 boulevard 

Carnot à Agen 
 

La Ville est propriétaire d’un local de 71 m² situé 107 boulevard Carnot et qui 
forme le lot n°1 du volume n°2 de l’îlot n°5 de l’immeuble cadastré section BE n°1002. 



 

 
 
 
 
Ce local était utilisé jusqu’au printemps par l’office de tourisme. Celui-ci ayant 

déménagé le 26 mai 2008, la Ville n’en a donc plus l’usage. 
 
Madame Jacqueline RABIER est propriétaire du local attenant qui abrite Stim 

‘Hôtel. Cet établissement dynamique du centre d’Agen, souhaite s’agrandir afin 
d’améliorer ses prestations. Elle souhaite donc que la Ville d’Agen lui cède ce local 
inoccupé. 

 
Les Services Fiscaux ont estimé la valeur vénale de ce local et nous avons 

obtenu une promesse d’achat pour un montant de 80 000 €. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après intervention de Mme Massalaz,  
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- DECIDE de vendre à Madame Jacqueline RABIER ou à la société 

GEOSIM, en cours de constitution, le local situé 107 boulevard Carnot à Agen, d’une 
contenance de 71 m² et désigné comme étant le lot n°1 du volume n°2 de l’îlot n°5 de 
l’immeuble cadastré section BE n°1002. 

 
2/- DIT que le prix de vente est fixé à 80 000€ et que les frais d’acte sont à la 

charge de l’acquéreur. 
 
3/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes et documents 

correspondants. 
 

 4/ - PRECISE que le produit de la cession sera imputé au budget de 
l’exercice 2009. 

 

-Chapitre  024 :  Produits de cession 
-Article  024 : Produits de cession 
-Fonction 090 :  Interventions économiques 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION VIE SOCIALE ET SOLIDARITES 
Service Enfance et Jeunesse 
 
OBJET :  Signature de l’avenant n°2 au Contrat Enfance et Jeunesse 

 
 

En 2006, à l’issue du Contrat Temps libre, la Ville d’Agen a signé avec la 
Caisse d’Allocation Familiales un Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) d’une durée de 4 
ans, au titre des actions relevant du champ d’action de la jeunesse (7-18 ans). 



 

 
 
Un premier avenant à ce contrat, signé le 27 décembre 2007 avec la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF) mais également la Mutualité Sociale Agricole (MSA), a 
permis d’y intégrer les actions relevant de la Petite Enfance, le Contrat Enfance étant 
lui-même arrivé à terme au 31 décembre 2006.  

 
Les dispositions régissant le CEJ autorisant l’intégration de nouvelles actions 

en cours de contrat sous réserve que celles-ci relèvent du domaine de la Petite Enfance 
et qu’elles soient justifiées par un diagnostic préalablement établi, il apparaît pertinent 
de signer un nouvel avenant afin d’étendre le partenariat avec la CAF et la MSA sur 
deux nouvelles actions, à savoir : 
 
 
Action  1: Extension du Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) 

 
Cette extension du fonctionnement du RAM, nécessitée par l’augmentation 

régulière de son activité, consiste dans le renforcement de l’équipe d’animation à raison 
de 0,43 ETC et par la délocalisation, en période scolaire, de 2 animations 
hebdomadaires dans les locaux plus vastes et plus adaptés du centre de loisirs de 
Donnefort. Ces différentes mesures ont été mises en œuvre de manière progressive 
durant l’année 2008. Elles ont justifié la signature d’un avenant au Contrat de RAM 
entre la Ville, la CAF, la MSA et le Conseil Général, et ont donc fait l’objet d’une 
précédente délibération en date du 7 juillet 2008 que vous avez approuvée.  

 
L’effort financier de la Ville dans le cadre de cette nouvelle action s’élève à 

10.000 € brut par an, soit en net 5 018 € en tenant compte de l’aide financière qui sera 
perçue dans le cadre du Contrat Enfance et Jeunesse et qui est estimée à 4 982 €. 

 
 

Action 2 : Création d’une micro crèche sur le quartier de Montanou 
 
Lors de  la délibération du 13 octobre 2008, vous avez décidé de la 

désaffectation d’un logement de fonction de l’école élémentaire Paul Langevin en vue 
de la création d’une micro crèche sur le quartier de Montanou afin de répondre aux 
besoins de garde non satisfaits des familles mis en évidence lors d’une étude réalisée 
au printemps 2008.   
 
 Ce nouveau mode de garde, initié par le plan Petite Enfance du 
gouvernement en novembre 2006 et autorisé par le décret du 20 février 2007, sera géré 
par l’Union Départementale des Associations Familiales. Cette micro-structure, dont 
l’ouverture est prévue pour juillet 2009, permettra d’accueillir 9 enfants simultanément  
et de compléter ainsi l’offre existante sur la commune. La souplesse d’organisation de 
ce type d’établissement permettra, en outre, de s’adapter aux besoins de garde 
spécifiques de la population locale notamment sur le plan des horaires d’accueil.  
 
 La ville soutiendra ce projet associatif, d’une part en mettant à disposition de 
l’UDAF les locaux cités ci-dessus et, d’autre part, en lui attribuant une subvention de 
fonctionnement calculée sur la base de 4 000 € par place créée, soit 36 000 € au titre 
d’une année complète de fonctionnement et 18.000 € au titre de 2009. Elle accordera 
également à cette association, en 2009, une subvention exceptionnelle au titre des 
travaux ou équipements qu’elle sera amenée à réaliser dans les locaux afin que ces 
derniers correspondent aux conditions de sécurité préconisées pour l’accueil des jeunes 
enfants. 



 

 
 
 Compte tenu du taux d’intervention actuel de la CAF et de la MSA dans le 
cadre du Contrat Enfance et Jeunesse, la prestation forfaitaire 2009 de ces organismes 
au titre la création de la micro-crèche s’élèvera à 9 245 €.  
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et après intervention de Mme Griffond,  
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 

1/ APPROUVE les actions proposées qui constitueront le schéma de 
développement du deuxième avenant au Contrat Enfance et Jeunesse.  

 
2/ AUTORISE Monsieur le Maire à signer, sur les bases décrites ci-dessus, 

le Contrat avec la CAF et la MSA ainsi que toute convention de financement s’y 
rapportant. 

3/ DIT que les dépenses et les recettes correspondantes seront imputées sur 
le budget primitif 2009: 
 

Pour les dépenses sur : 

Chapitre 65  Autres charges de gestion courante 
Article 6574 Subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes 
de droit privé 
 Fonction 64 Crèches – garderies 
 Chapitre 012 Charges de personnel 
 Article 64 111 Rémunération personnel non titulaire 
 Fonction 64 crèches - garderies 
 

Pour les recettes sur : 

 Chapitre 74 Dotations subventions et participations 
 Article 7478 Participations autres organismes 
 Fonction 64 Crèches - garderies 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION de l’ADMINISTRATION GENERALE 
Service Juridique et Foncier 
 
OBJET : Création d’une crèche collective sur le site du Centre Hospitalier – 

Acquisition du terrain d’assiette – Passation d’un bail emphytéotique 
administratif au profit de l’UDAF 

 
Notre engagement n° 57 prévoit un développement de l’accueil dans des 

structures collectives destinées à la Petite Enfance. 



 

 
 
 
 
Pour mettre en œuvre cet objectif, et dans le cadre de la préparation de 

l’avenant au contrat en cours Enfance et Jeunesse à passer avec la Caisse 
d’allocations familiales et la Mutualité sociale agricole, nous avons été amenés à 
réaliser un diagnostic de l’offre existante et des attentes des familles. 

 
Cette étude a confirmé la pertinence de notre engagement. Il convient donc 

que la ville s’engage dans les projets de création de nouvelles structures collectives.  
 
Dans ce cadre, la réalisation espérée depuis longtemps de la crèche dans 

l’enceinte du Centre hospitalier apparaît comme prioritaire.  
 
Ce projet est demandé par les agents du Centre hospitalier depuis plusieurs 

années : une structure à horaires adaptés est la seule capable de répondre aux besoins 
spécifiques d’une profession où le travail dans des horaires élargis est la règle.  

 
Toutefois, un tel établissement a vocation à s’ouvrir à l’ensemble des familles 

habitant ou travaillant dans le secteur. La ville doit donc être le moteur d’un projet multi 
partenarial.  

 
L’emplacement retenu pour cette opération se situe à l’entrée du Centre 

hospitalier, avec un accès et des parkings extérieurs sur un terrain d’environ 
2 300 mètres carrés dont la propriété appartient au Centre hospitalier et qui sera cédé 
gratuitement à la ville d’Agen avec obligation pour elle de réaliser l’équipement projeté 
et de maintenir cette affectation à vocation sociale. 

 
Le rôle de la ville d’Agen sera calqué sur son intervention pour la crèche 

Kirikou. Elle consent un bail emphytéotique administratif pour un prix symbolique et 
apportera une dotation annuelle pour chaque place dont le montant sera pris en compte 
dans le futur contrat Enfance et Jeunesse. Elle bénéficiera en contrepartie d’un 
contingent de 13 places dont l’attribution lui sera réservée.  

 
L’opérateur qui assurera la construction et la gestion de la crèche est l’Union 

départementale des associations familiales (UDAF) qui a montré son savoir-faire en 
menant à bien le projet de crèche Kirikou dans la zone sud, et qui sera à même 
d’optimiser la gestion des places dans les deux établissements et ainsi de mieux 
répondre aux besoins des familles.  

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de Mme Griffond, 
Mme Pitous, Mme François et M. Dionis du Séjour,  

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ - ACCEPTE la cession à titre gratuit de la part du Centre hospitalier 

d’Agen d’un terrain d’environ 2 300 m² à détacher de la parcelle CD 58. 



 

 
 
 
 
 

2/ - PASSE avec l’Union départementale des associations familiales un bail 
emphytéotique administratif pour une durée de 30 ans et un loyer annuel de 1 500 € 
indexé sur l’indice du coût de la construction, en vue de la réalisation d’une crèche 
collective 

 
3/ - AUTORISE l’UDAF à consentir toutes hypothèques en vue de garantir 

les subventions et prêts qui lui seront consentis, notamment par la Caisse Nationale des 
allocations familiales, ces hypothèques ayant la durée requise par la durée des 
conventions 

 
4/ - AUTORISE M. le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à 

la réalisation de cette opération 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION de l’ADMINISTRATION GENERALE 
Service Juridique et Foncier 
 
OBJET : Création d’une micro crèche à Montanou – Passation d’une convention 

d’occupation du domaine public au profit de l’UDAF 
 

Par délibération du 13 octobre 2008, vous avez décidé de la désaffectation 
d’un logement de fonction de l’école élémentaire Paul Langevin en vue de la création 
d’une micro crèche sur le quartier de Montanou pour l’accueil de  9 enfants.   



 

 
 Comme vous venez de le décider pour la crèche adjacente au centre 
hospitalier et pour les mêmes raisons de professionnalisme et d’optimisation de la 
gestion des places, il apparaît souhaitable que le fonctionnement de cette structure soit 
confié à l’UDAF. 
 

Toutefois, l’opérateur n’aura pas à assurer la construction de l’immeuble; il 
devra cependant procéder aux réparations et aménagements nécessaires pour 
transformer l’appartement en micro-crèche. Dés lors, la formule de mise à disposition 
appropriée n’est plus le bail emphytéotique administratif, nécessaire lorsqu’une 
hypothèque doit être prise, mais la convention d’occupation du domaine public.  

 
Ce type de convention tient compte en effet de la domanialité publique du 

bien et de son inaliénabilité, mais permet au preneur de bénéficier d’une garantie de 
durée assurant la possibilité d’amortir les travaux réalisés. Il donnera à la Caisse 
d’Allocations Familiales la possibilité de les financer puisque le service sera rendu aux 
familles pour une durée minimum de 15 ans.  

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de M. Mazière, M. Bédouret 
et Mme Grifond, 

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ - DECIDE de confier à l’UDAF de Lot-et-Garonne la charge de 

l’aménagement et de la gestion de la micro-crèche de Montanou. 
 

2/ - PASSE avec cet organisme une convention d’occupation du domaine 
public pour une durée de 15 ans et un loyer annuel de 500 € indexé sur l’indice du coût 
de la construction. 

 
3/ - DEMANDE à l’UDAF de solliciter auprès de l’Union Nationale des 

Associations Familiales une caution en vue de garantir les subventions et prêts qui lui 
seront consentis, notamment par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. 

 
4/ - AUTORISE M. le Maire à signer tous actes et documents nécessaires à 

la réalisation de cette opération 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION de l’ADMINISTRATION GENERALE 
Service Police Municipale 
 
OBJET : Vidéo protection – Signature d’une convention pour mise à disposition 

de matériel 
 
L’engagement n° 76 de notre projet de mandat prévoit le déploiement d’un 

réseau municipal de vidéo protection. 



 

 
 
 
 
 
Dans ce cadre, nous devons réaliser des conventions avec différents 

partenaires pour la réalisation et l’installation du système. 
 
Ces conventions nous permettrons de formaliser auprès de  chaque 

propriétaire les demandes d’autorisation d’installer une caméra sur leur propriété. 
 
Par ailleurs, un cadre contractuel définira les modalités de partenariat avec 

les services de l’Etat et la Société Nationale des Chemins de Fer. 
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de M. Gounou et de 
M. Bédouret, 

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET PAR 29 VOIX FAVORABLES et 8 VOIX CONTRE (M. Mazière, 
M. Matéos, Mme Pitous, Mme Laurissergues, M. Fine, M. Bédouret, Mme Alonso, 
Mme El Moussaoui) 
 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions afférentes à 
l’ensemble de l’opération 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Cellule Développement Durable 
 
OBJET : Élaboration du plan communal de sauvegarde de la Ville d’Agen - 

Demande de subvention FEDER (Fonds Européen de Développement 
Régional) / Région Aquitaine 

 
Conformément à la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la 

sécurité civile et notamment son article 13, la Ville d’Agen doit élaborer un Plan  



 

 
 
 
 
 
Communal de Sauvegarde (P.C.S.) qui regroupe l’ensemble des documents de 
compétence communale contribuant à l’information préventive et à la protection de la 
population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion 
de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la 
mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population.  
 

Un tel plan est obligatoire sur Agen dans la mesure où la commune est dotée 
de plans de prévention des risques naturels prévisibles approuvés (inondations, 
éboulements et glissements de terrain, retrait-gonflement des argiles) et est comprise 
dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention (entreprise DE 
SANGOSSE de Pont-du-Casse). 
 

Dès lors, il est envisagé pour l’élaboration du P.C.S. de s’attacher l’assistance 
technique d’un bureau d’études spécialisé dans la gestion de crise liée aux risques 
majeurs (naturels, technologiques et sanitaires). 
 

A cet effet, cette étude pourra bénéficier d’un engagement financier de 
l’Europe en région Aquitaine, par le biais du FEDER, au titre de l’objectif 3.2 « protéger 
et valoriser l’atout environnemental de l’Aquitaine », pour le domaine d’intervention 
n°3.2.1 « Développer la culture du risque ». Cette étude pour l’élaboration du plan 
communal de sauvegarde peut bénéficier d’un taux de subvention de 50%. 
 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

 

DEPENSES (en Euros T.T.C.) 
 

 

RECETTES 
 

 

Etude PCS 
 

23 000 
 

FEDER 
 

 

50% 
 

 

11 500 
 

  Ville 
 

50% 
 

11 500 
 

 

Total 
 

 

23 000 
 

Total 
 

100% 
 

23 000 
 
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1°) APPROUVE le lancement de l’élaboration du plan communal de 

sauvegarde. 
 
2°) AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les subventions les plus élevées 

possibles auprès du FEDER et de tout autre partenaire. 
 

 



 

 
 
 
 
3°) AUTORISE Monsieur le Maire à faire appel à un bureau d’études 

spécialisé, assistant à maître d’ouvrage dans l’élaboration du plan communal de 
sauvegarde, et à signer tous marchés à intervenir. 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION PROXIMITE ET DEVELOPPEMENT DURABLE  
 
OBJET : Programme de rénovation urbaine du quartier Tapie-Mondésir – 

Demande d’ouverture des enquêtes conjointes d’utilité publique 
et parcellaire 
 
 
Depuis 2003 la Ville d’Agen, l’Office municipal HLM Agen Habitat et leurs 

partenaires (ANRU, La région, le Département, la CAA, la CDC et les bailleurs sociaux) 
se sont engagés dans une réflexion relative au projet de rénovation de la cité Tapie 



 

 
 
 
 Mondésir. Ce projet s’inscrit dans le cadre de la loi d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine du 1er Août 2003. Il a pour ambition de requalifier le 
quartier dans une perspective pérenne et durable. 

 
En mars 2008, conformément à l’engagement n°49, la nouvelle équipe 

municipale a souhaité analyser la cohérence du projet par rapport à l’attente des 
résidents, à l’importance de l’emprise foncière à acquérir et aux capacités financières de 
la Ville. Au-delà du constat d’une dépense financière difficilement supportable et d’un 
remodelage excessif des espaces publics, les habitants ont exprimé leur souhait de 
conserver la majeure partie de la configuration de leur quartier et de leurs logements 
auxquels ils sont attachés. 

 
Le nouvel exécutif a donc souhaité un recadrage technique, opérationnel et 

financier du projet qui a été présenté et adopté par délibération en séance du Conseil 
Municipal du 7 juillet 2008. 
 

La conséquence directe est le recentrage du périmètre « cœur de projet » qui 
réduit de manière importante les immeubles privés à acquérir. Sur les 9 bâtiments et 
maisons concernées par l’emprise, 5 bâtiments sont publics, 1 a fait l’objet d’un 
compromis de vente (immeuble Tabarly) et seules 3 maisons privées restent aujourd’hui 
à acheter. 

 
Le « Cœur de Projet » se définit donc par l’état parcellaire suivant : 
 

Nom du propriétaire Adresse Commune Référence 
cadastrale 

Ville d’Agen (ex. NOYRIT) 2, imp. Gounod Agen AP 64 
RAYSSAC 4, imp. Gounod Agen AP 65 
ELGOUAL 6, imp. Gounod Agen AP 66 
NADAL 8, imp. Gounod Agen AP 67 
Ville d’Agen 4, imp. Massenet Agen AP 196 
Agen Habitat 2, imp. Massenet Agen AP 62 
Agen Habitat 1,3,5,7,9 imp. Massenet Agen AP 63 
Agen Habitat 1,3,5,7 imp. Gounod Agen AP 314, 315 
SCI Chabaud Immeuble Tabarly Agen AP 55 

 
 
L’avis de France Domaine a été sollicité pour procéder à l’évaluation des 

biens restants à maîtriser. Ces évaluations permettront d’engager la discussion avec les 
propriétaires pour rechercher un accord amiable sur la vente de leurs biens. Le planning 
de réalisation des travaux oblige la collectivité ou le bailleur social Agen Habitat à 
maîtriser l’intégralité des immeubles avant novembre 2009. 

 
Compte tenu de l’incertitude des résultats des négociations futures et de 

l’obligation de respecter le planning d’exécution de l’opération, il convient de lancer les 
procédures conjointes préalables à la déclaration d’utilité publique et de cessibilité des 
parcelles. 

 
Il est nécessaire d’assurer la maîtrise foncière de l’ensemble du périmètre. A 

partir d’un dossier parcellaire remis au Préfet conformément à l’article R11-19 du Code 
de l’Expropriation, l’enquête publique du même nom, permet de désigner les parcelles 
et immeubles concernés et d’identifier les propriétaires, les titulaires de droits réels et 
les autres intéressés. 



 

 
 
 
L’opération urbaine « Cœur de projet » vise à offrir à la population, un 

quartier social, humanisé, rénové et intégré. L’intérêt général du projet justifie 
l’ouverture d’une enquête publique. Un dossier de déclaration d’utilité publique (DUP) 
sera transmis au Préfet, conformément à l’article R11-3 du Code de l’Expropriation. Il 
comprendra notamment une notice explicative, des plans de situation, le périmètre du 
projet, l’estimation sommaire des acquisitions à réaliser. 

 
Ces deux enquêtes publiques peuvent être menées conjointement. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de Mme Massalaz et 
Mme Pitous, 

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
ET A L'UNANIMITE 

 
 
1°) APPROUVE  le lancement des procédures conjointes : 
 

o de cessibilité des parcelles pour assurer la maîtrise foncière 
globale du périmètre nécessaire à la réalisation de l’opération 
« cœur de projet » 

o d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de 
rénovation urbaine « cœur de projet » à Tapie-Montdésir 

 
2°) AUTORISE le Maire à solliciter auprès du Préfet, l’ouverture conjointe des 

enquêtes publiques parcellaire et de déclaration d’utilité publique par la transmission 
des dossiers parcellaires et de DUP correspondants 

 
3°) AUTORISE le Maire à engager et à poursuivre toutes démarches ou 

négociations utiles avec les propriétaires concernés pour trouver un accord de cession 
amiable. 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES 
Service Urbanisme 
 
OBJET : Procédure PRI – Réhabilitation de l’immeuble situé 20 rue des Colonels Lacuée - 

Constitution d’un 7e dossier de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) de travaux 
- Approbation du programme de travaux – Ouverture de l’enquête préalable à la 
Déclaration d’Utilité Publique Travaux 
 
Par Convention Publique d’Aménagement en date du 9 octobre 2003  

(avenants n°1 et n°2 en date des 24 février 2004  et 27 octobre 2008), la Ville d’Agen  a  
 



 

 
 
 
 
 
confié à la Société d’Aménagement de Lot-et-Garonne « SEM 47 » la réalisation 
d’opérations nécessaires à la requalification et à la redynamisation du centre ville. 

 
 Dans le cadre de sa mission, la SEM 47 propose un septième dossier de 

Déclaration d’Utilité Publique (DUP) Travaux concernant un immeuble sis 20 rue des 
Colonels Lacuée à Agen (section BH n°531). Cet  immeuble de ville du XVIII° siècle est 
situé dans le périmètre de restauration immobilière (PRI). Il est rappelé que le PRI 
permet aux propriétaires privés de bénéficier de dispositions fiscales particulièrement 
attractives de la loi « Malraux », lors de la remise en état d’immeubles.   

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après intervention de Mme Massalaz, 
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- AUTORISE Monsieur le Maire à approuver le programme de travaux 

figurant au dossier de Déclaration d’utilité publique travaux des immeubles sis 20 rue 
des Colonels Lacuée (section BH n°531). 

 
2/- AUTORISE la SEM 47 à  solliciter de Monsieur le Préfet de Lot-et-

Garonne l’ouverture de l’enquête préalable à la Déclaration d’utilité publique des dits 
travaux. 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Bâtiments Eclairage Public 
 
OBJET : Relogement du Tribunal de Commerce d’Agen - Approbation du dossier 

de consultation d’entreprises 
 
Le décret n°2008-145 du 15 février 2008 relatif à la réforme de la carte 

judiciaire modifie le siège et le ressort des juridictions judiciaires dans le département du 
Lot-et-Garonne en supprimant les tribunaux de commerce de Marmande et de 
Villeneuve/Lot. 



 

 
 
Au 1er janvier 2009, seront donc regroupés à Agen les tribunaux de 

commerce d’Agen, de Marmande et de Villeneuve/Lot. 
 
Après avoir envisagé plusieurs implantations, le Ministère de la Justice 

s’oriente vers le relogement du greffe du tribunal de commerce dans les locaux de 
l’ancienne trésorerie municipale, actuellement vacants, et dans la maison attenante 
occupée par diverses associations. 

 
La Ville d’Agen assurera la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement 

selon la description ci-dessous : 
 
Maison des Associations – Tribunal de Commerce 
- Renforcement de l’isolation  
- Remplacement des menuiseries bois par des menuiseries double vitrage 
- Réaménagement de l’espace intérieur 
 
Ancienne Trésorerie Municipale – Greffe du tribunal 
Réaménagement intérieur avec espace accueil accessible aux P.M.R. 

(personnes à mobilité réduite). 
C’est à la suite d’un dialogue avec les représentants de la Chancellerie que 

la Ville d’Agen a missionné le cabinet d’architecture Triangle, représenté par Monsieur 
Boussac, pour établir un dossier de consultation d’entreprises pour un montant estimé à 
430 000 € TTC. 

 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de M. Lusset et Mme Pitous, 
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE le dossier de consultation d’entreprises concernant le 

relogement du tribunal de commerce d’Agen pour un montant estimé à 430 000 € T.T.C. 
 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la consultation par voie d’appel 

d’offres ouvert et de signer tous marchés à intervenir. 
 
3/- DIT que les dépenses seront prélevées sur les crédits à inscrire au budget 

2009 : 
DEPENSES : 
 

Chapitre : 23 Immobilisations en cours 
Article : 2313 Constructions 
Fonction : 020 Administration générale de la collectivité 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Urbanisme  
 
OBJET : Participation au Programme d’Intérêt Général du Pays de l’Agenais visant 

à octroyer des aides financières aux propriétaires bailleurs. Aides 
financières à la rénovation des logements anciens sur Agen, 
majorations au titre des économies d’énergie 

 
Le Syndicat Mixte du Pays a sollicité la Communauté d’Agglomération d’Agen 

pour participer au Programme d’Intérêt Général (PIG), dispositif collectif d’intérêt  



 

 
 
 
 
général visant à favoriser la réhabilitation du parc immobilier privé en octroyant des 
aides financières aux propriétaires bailleurs qui souhaitent rénover des logements 
anciens 

 
Ce dispositif est mis en place sur un périmètre plus large que la Communauté 

d’Agglomération d’Agen. Il regroupe également la Communauté d’Agglomération de 
Laplume et 5 communes isolées.  

 
Le programme est scindé en deux volets :  

 

- un volet « travaux n’ouvrant pas droit à l’éco-prime ANAH » : il s’agit de 
travaux classiques de rénovation 

 

- un volet « travaux ouvrant doit à l’éco-prime ANAH » : il s’agit de 
travaux de rénovation permettant de faire des économies d’énergie.  

 
Les objectifs quantitatifs de rénovation s’élèvent au total à 123 logements 

pour 3 ans soit 41 logements par an répartis de la manière suivante :  
 

- 75 logements sur la CAA dont 23 sur Agen ; 
- 30 logements sur la Communauté de communes de Laplume soit 

10 logements par an ; 
- 18 logements sur les 5 communes isolées soit 6 logements par an. 
 

Le Syndicat Mixte du Pays de l’Agenais a sollicité d’autres partenaires 
financiers dans le cadre de ce PIG : l’ANAH, le Conseil Général et le Conseil Régional. 
Les conditions de leur participation et la répartition des aides figurent dans le tableau 
financier du PIG, joint en annexe.  
Il est proposé à la commune d’Agen de participer à ce programme et d’intervenir aux 
conditions financières suivantes, à savoir : 
 

Pour les dossiers d’Agen :  
 

* pour le volet  « travaux n’ouvrant pas droit à l’éco prime ANAH » : taux 
de subvention de 1,25 %, à la même hauteur que la Communauté 
d’Agglomération d’Agen 

* pour le volet  « travaux ouvrant doit à l’éco-prime ANAH » : taux de 
subvention de 4 %, à la même hauteur que la Communauté 
d’Agglomération d’Agen. 

 
L’enveloppe financière globale de ce programme est estimée à 1 485 450 € 

sur 3 ans (intégrant la participation de tous les partenaires cités ci-dessus). Cette 
enveloppe est répartie comme suit :  
 

- ANAH : 1 144 500 € 
- EPCI / Communes : 202 700 € dont Agen : 23 100 € 
- Conseil Général : 54 750 € 
- Conseil Régional : 83 500 € 

 
L’enveloppe financière prévisionnelle concernant la ville  d’Agen est 

de 23 100 € pour 3 ans soit 7 700 € par an.  
 



 

 
 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 

1/ APPROUVE la participation de la Ville  d’Agen au dispositif du PIG; 
 
2/ SUBVENTIONNE à hauteur de 1,25 % et de 4 % les travaux sur la 

commune d’Agen 
 
3/ SUBVENTIONNE à hauteur de 4 % les travaux ouvrant droit à l’éco-prime 

ANAH sous réserve d’un engagement du propriétaire concerné d’une maîtrise des 
charges locatives réservées à la consommation énergétique, 

 
4/ PRECISE que les crédits correspondants seront prévus aux budgets des 

exercices à venir 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Bâtiments Eclairage Public 
 
OBJET : Stade Queyreur - Rénovation de l’éclairage du terrain de football et 

création d’un éclairage de l’aire de loisirs adjacente au terrain 
de football – Demande de subvention 

 
L’état de vétusté de l’éclairage du terrain de football du stade Queyreur est 

tel qu’il est devenu nécessaire de procéder à sa rénovation. 



 

 
 
 
Par ailleurs, l’aire de loisirs adjacente au terrain de football, non pourvue 

d’éclairage, nécessite l’installation de 2 mâts et de 2 projecteurs. 
 
Le stade Queyreur étant situé dans un quartier sensible, ce programme de 

rénovation va permettre la pratique sportive nocturne (entraînement et loisirs) des 
habitants du quartier de Montanou. 

 
Afin de réaliser ces travaux en régie, la Ville d’Agen doit procéder à l’achat de 

mâts et de projecteurs. 
 
Cette opération est susceptible d’être subventionnée par le C.N.D.S. (Centre 

National pour le Développement du Sport). 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après intervention de M. Hermerel, 
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE le projet de rénovation et de mise en place de l’éclairage au 

stade Queyreur pour un montant de 30 000 € T.T.C. 
 
2/- SOLLICITE du C.N.D.S. une subvention aussi élevée que possible pour 

aider au financement de l’opération de rénovation et de mise en place de l’éclairage au 
Stade Queyreur. 

 
3/- DIT que les dépenses seront prélevées et les recettes encaissées sur les 

crédits inscrits au budget 2008 : 
 
DEPENSES : 

Chapitre : 23 Immobilisations en cours 
Article : 2318 Autres immobilisations corporelles 
Fonction : 814 Eclairage public 

 

RECETTES : 
Chapitre : 13 Subventions d’investissement 
Article : 1321 Etat et établissements nationaux 
Fonction : 814 Eclairage public 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Assainissement – Eau  
 
OBJET : Assainissement – Convention avec l’Agence de l’Eau relative à la mise en 

conformité au titre de la directive Européenne « Eaux Résiduaires Urbaines » - 
Avenant n°1 

 
En Décembre 2007, suite à l’étude du schéma directeur d’assainissement de 

la Ville, une convention fixant le programme des travaux d’assainissement pour 5 ans, a 
été signé avec l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 



 

 
 
 
 
 
 
Le programme de travaux objet de ce document vise à rétablir la conformité 

de la commune au regard de la directive Européenne « Eaux Résiduaires Urbaines » 
(D.E.R.U.). A cet effet l’ensemble des travaux présentés ont pour objectif de supprimer 
des rejets directs de temps sec. Les travaux doivent être réalisés sur 5 années et 
permettrent à la commune de supprimer les rejets de 2380 Equivalents Habitant au 
milieu naturel. 

Compte tenu de l’abandon du projet de cinéma au niveau de l’ancienne 
concession Peugeot, l’ordre d’intervention dans les diverses rues, fixé à l’article 3 de la 
convention, doit être légèrement modifié. L’objectif global de la collaboration entre la 
Ville et l’Agence de l’eau restent quant à lui inchangé. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE le texte de l’avenant n°1 joint à cette délibération 
 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention de 

travaux avec l’Agence de l’Eau. 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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Conseillers Municipaux 
 
Absent : M. Ludovic MARTINEZ ; M. Alain VEYRET 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Assainissement - Eau 
 
OBJET : Assainissement – Mise en séparatif de la rue René Cassin (entre le 

boulevard de la Liberté et l’impasse Morère) – Approbation de 
l’Avenant n° 1 

 
La mise en place de réseaux d’eau usée et NTIC rue René Cassin (entre le 

boulevard de la Liberté et l’impasse Morère) est une opération prévue au budget primitif 
de 2008. 



 

 
 
 
 
Le Marché signé avec la SAS SAINCRY faisait état d’un montant global de 

travaux de 362 293,00 € HT : la tranche ferme s’élevait à 290 142,75 € HT ; les deux 
tranches conditionnelles affermies à 72 150,25 € HT. 

 
La pose des réseaux entre le boulevard de la Liberté et la rue Georges Sand 

a nécessité l’utilisation de matériels de rabattement de nappes (non prévus dans le 
marché initial). Les sondages de sols réalisés au préalable n’avaient pas décelé la 
présence de la nappe phréatique, à ce niveau, dans ces terrains. 

 
Le coût de ces prestations supplémentaires s’élève à 40 713,00 € HT. Ce 

qui représente 11,24 % du marché initial. Le nouveau montant du marché passe 
à 403 006, 00 € HT. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 

 Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offre réunie 
le 25 Novembre 2008  

 
1/- APPROUVE l’avenant n°1 au marché de travaux de pose de réseaux rue 

René Cassin;  
 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 au marché de 

travaux de pose de réseaux rue René Cassin ; 
 
3/- DIT que les dépenses supplémentaires seront réglées par prélèvement 

sur les crédits inscrits au budget assainissement ;  
 

Pour le budget assainissement : 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
Article 2315 : Installations techniques, matériel et outillage industriel. 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Assainissement – Eau  
 
OBJET : Assainissement – Mise en séparatif de la rue du Docteur Labesque (de la 
rue de Romas à la rue Alphonse Daudet) – Validation du choix de l’entreprise. 

 
 
La mise en place du réseau d’eaux usées dans la rue du Docteur Labesque 

(de la rue de Romas à la rue Alphonse Daudet) est une opération prévue au budget 
primitif de 2008. 



 

 
 
  
 
Cette opération comprendra donc :  
 

 La pose de 150 ml de collecteur fonte de diamètre 200 mm pour 
les eaux usées ; 

 La construction de 13 branchements eaux usées pour les riverains 
de la rue. 

 
Compte tenu de l’estimation du coût des travaux (132 330 € HT) par le 

service assainissement, un marché en procédure adaptée a été lancé en octobre 
dernier. La présente délibération doit valider le choix de l’entreprise proposé à la 
Commission d’Appel d’Offre le 25 novembre. 

 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après intervention de M. Bédouret, 
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
 Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offre réunie 

le 25 Novembre 2008; 
 

1/- S’ENGAGE à faire réaliser ces travaux sous label "Charte de Qualité des 
réseaux d'assainissement communaux" ; 

 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec l’entreprise SAINCRY, un 

marché public passé selon la procédure adaptée d’un montant de 68 000,70 euros 
Hors Taxes, soit 81 328,84 euros TTC, pour la réalisation des travaux susvisés.  

 
3/- DIT que les dépenses seront réglées par prélèvement sur les crédits 

inscrits au budget assainissement 2008. 
 

Pour le budget assainissement : 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
Article 2315 : Installations techniques, matériel et outillage industriel. 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Assainissement – Eau  
 
OBJET : Assainissement – Mise en séparatif de la rue Roland Goumy (de la rue 
René Cassin à la rue Paul Gauguin) – Approbation du Dossier de Consultation 
des Entreprises 
 

La mise en place du réseau d’eaux usées dans la rue Roland Goumy (de la 
rue René Cassin à la rue Paul Gauguin) est une opération prévue au budget primitif de 
2009.  



 

 
 
 
 
Cette opération comprendra donc :  
 

 la pose de 200 ml de collecteur fonte de diamètre 200 mm pour 
les eaux usées ; 

 la construction de 23 branchements eaux usées pour les riverains 
de la rue. 

 
 

Le budget global des travaux est estimé à 170 000,00 € H.T. 
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE le Dossier de Consultation des Entreprises relatif à la mise 

en place du réseau d’eaux usées dans la rue Roland Goumy (de la rue René Cassin à 
la rue Paul Gauguin) ; 

 
2/- S’ENGAGE à faire réaliser ces travaux sous label "Charte de Qualité des 

réseaux d'assainissement communaux" ; 
 
3/- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la dévolution des travaux par 

voie d’appel d’offres ouvert et à signer tous marchés à intervenir ; 
 
6/- DIT que les dépenses seront réglées par prélèvement sur les crédits à 

inscrire au budget assainissement 2009. 
 

Pour le budget assainissement : 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
Article 2315 : Installations techniques, matériel et outillage industriel. 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Assainissement – Eau  
 
OBJET : Assainissement – Mise en séparatif de la rue Lisbonne (du boulevard de 

la Liberté à la rue René Cassin) – Approbation du Dossier de 
Consultation des Entreprises 
 
La mise en place du réseau d’eaux usées dans la rue Lisbonne est une 

opération prévue au budget primitif de 2009.  
 



 

 
 
 
 
Cette opération comprendra donc :  
 

 La pose de 300 ml de collecteur fonte de diamètre 200 mm pour 
les eaux usées ; 

 La construction de 45 branchements eaux usées pour les riverains 
des rues. 

 
Le budget global des travaux est estimé à 260 000,00 € H.T. 

 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE le Dossier de Consultation des Entreprises relatif à la mise 

en place du réseau d’eaux usées dans la rue Lisbonne (du boulevard de la Liberté à la 
rue René Cassin) ; 

 
2/- S’ENGAGE à faire réaliser ces travaux sous label "Charte de Qualité des 

réseaux d'assainissement communaux" ; 
 
3/- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la dévolution des travaux par 

voie d’appel d’offres ouvert et à signer tous marchés à intervenir ; 
 
6/- DIT que les dépenses seront réglées par prélèvement sur les crédits à 

inscrire au budget assainissement 2009. 
 

Pour le budget assainissement : 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
Article 2315 : Installations techniques, matériel et outillage industriel. 
 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Assainissement - Eau 
 
OBJET : Eau Potable – Réfection de la prise d’eau brute en Garonne – Avenant n°1 

au marché de travaux  
 
 
Dans le cadre du marché de travaux concernant la réfection de la prise d’eau 

brute en Garonne, afin de raccourcir les délais d’approvisionnement des palplanches, 
l’entreprise ASTEN avait proposé dans son offre de les faire livrer depuis la Pologne.  



 

 
 
 
 
Le transport depuis ce pays induisait un coût supplémentaire de 5 460 € HT. 

Cette variante, validée par la Commission d’Appel d’Offres du 12 juin 2008, n’a pas été 
prise en compte dans le total du coût des travaux figurant dans l’acte d’engagement. 

 
L’avenant n°1 proposé permet donc d’intégrer cette variante et de porter le 

coût global du marché de 1 051 486,01 € HT à 1 056 946,01 € HT soit une 
augmentation de 0,52 %. 

 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE l’avenant n°1 au marché de travaux de réfection de la prise 

d’eau brute en Garonne ;  
 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 au marché de 

travaux de réfection de la prise d’eau brute en Garonne; 
 
3/- DIT que les dépenses supplémentaires seront réglées par prélèvement 

sur les crédits inscrits au budget eau potable 2008 :  
 

Pour le budget eau potable : 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
Article 2315 : Installations techniques, matériel et outillage industriel. 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
Service Assainissement - Eau 
 
OBJET : Eau Potable – Réfection de la prise d’eau brute en Garonne – Avenant 

n°1 au marché de maîtrise d’oeuvre  
 
 
La maîtrise d’œuvre pour les travaux de modification de la prise d’eau en 

Garonne de la ville d’Agen a été confiée au bureau d’étude SOGREAH, par décision du 
Maire n° 2072 du 4 janvier 2008. 



 

 
 
 
 
 
Le marché signé avec ce prestataire faisait état d’un taux de rémunération de 

6,17 % du montant global des travaux estimé alors à 1 000 000 € HT.  
 
Le coût de ces derniers étant aujourd’hui fixé à 1 056 946,01 € HT, l’avenant 

proposé ci-après permet l’ajustement du forfait de maîtrise d’œuvre à 65 213,57 € HT, 
soit une augmentation des honoraires de 5,70 %. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 

 Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offre réunie 
le 25 Novembre 2008, 

 
1/- APPROUVE l’avenant n°1 au marché de maîtrise d’oeuvre pour les 

travaux de modification de la prise d’eau en Garonne de la ville d’Agen ;  
 
2/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 au marché de 

maîtrise d’oeuvre pour les travaux de modification de la prise d’eau en Garonne de la 
ville d’Agen ; 

 
3/- DIT que les dépenses supplémentaires seront réglées par prélèvement 

sur les crédits inscrits au budget eau potable 2008 ;  
 

Pour le budget eau potable : 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
Article 2315 : Installations techniques, matériel et outillage industriel. 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 



 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 
Séance du 15 Décembre 2008 
 
Le Conseil municipal de la Ville d’Agen s’est réuni en l’Hôtel de Ville, 
en session ordinaire, 

 

Le procès-verbal  de 
la séance 

a été publié le : 
16 Décembre  2008- 

Etaient présents : 
 
 

M. Jean DIONIS du SEJOUR – Maire - M. Bernard LUSSET ; 
Mme Laurence MAIOROFF ; M. Pierre CHOLLET ; Mme Nadège 
LAUZZANA ; Mme Corinne GRIFFOND ; M. Thierry HERMEREL 
Mme Marie-Françoise MASSALAZ ; M. Mohammed FELLAH ; 
Mme Maïté FRANCOIS – Adjoints au Maire ; M André GOUNOU 
(pouvoir de Mlle Clémence ROBERT) ; Mme Marie ESCULPAVIT ; 
Mme Marie Hélène COULON ; M. René LABORIE ; Mme Jacqueline 
BLADINIERES ; M. Serge LAFON ; M. Alain DUPEYRON ; Mme Dany 
CASTAING  ; Mme Nicole TISSIDRE ; M. François BONNEAU ; 
M. Jean-Max LLORCA ; M. Michel LOUART ; M. Jean-Marie NKOLLO ; 
Mme Catherine SAGNETTE  ; Mme Anne GALLISSAIRES ; 
Mlle Emmanuelle TEMPIER  ;  Mme Baya KERKHACH (pouvoir de 
M. Gauthier GUIGNARD) ; M. André MAZIERE ; M. Jean-Louis 
MATEOS ; Mme Catherine PITOUS ; Mme Michelle LAURISSERGUES ; 
M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRET ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI – 
Conseillers Municipaux 
 
Absent : M. Ludovic MARTINEZ ; M. Alain VEYRET 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
Service des Technologies de l’Information et de la Communication 
 
OBJET : Avenant n°1 au marché opérateurs de télécommunication 

 
 
Par délibération en date du 12 décembre 2005, le Conseil Municipal a 

approuvé le dossier de consultation d’entreprises pour le renouvellement des marchés 
opérateurs de télécommunications, pour une durée de 2 ans et pour un montant 
de 440 000 € TTC. 



 

 
 
 
 
Le marché a été attribué le 16 novembre 2006 et a commencé à être exécuté 

à compter du mois de mars 2007. 
 
Compte tenu des consommations actuelles, le montant total du marché ne 

sera pas atteint à l’échéance.  
 
Par ailleurs, une étude est en cours pour envisager de mettre en oeuvre de 

nouvelles technologies. Le choix qui en découlera aura un impact sur tous les lots du 
nouveau marché à venir. 

 
Afin de terminer cette étude et d’atteindre le montant total du marché,  
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- AUTORISE Monsieur le Maire à signer un avenant qui proroge le marché 

jusqu’au 31 mai 2009. 
 
2/- DIT que les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits au budget : 

 

Chapitre : 11 Charges à caractère général 
Article : 6262 Frais de télécommunications 
Fonction : 020 Services communs 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DE LA VIE SOCIALE ET DES SOLIDARITES  
Service Action Scolaire 
 
OBJET : Avenant n°3 au contrat de délégation du service public 

de restauration municipale 
 
 
Par délibération en date du 23 mai 2005, le conseil municipal a décidé de 

déléguer, à compter du 1er septembre 2005, le service de restauration municipale 
 
 



 

 
 
 
 
 
 (écoles, centres de loisirs, CCAS) à la société Compass-Group France Enseignement 
« Scolarest ». 

 
L’article 39 « cadre général » du chapitre IX - clauses financières du contrat 

de délégation - stipule que « lorsque le nombre effectif de repas délivré au cours d’un 
exercice aux usagers connaît une augmentation ou une diminution d’au moins 7 % par 
rapport au nombre de référence, un ajustement du prix unitaire a lieu dans les 
conditions fixées à l’article 41 ». 

 
Ce dernier précise pour sa part que le « prix unitaire HT des repas est ajusté 

en fin d’exercice par la rectification de la part des frais fixes. Le prix HT ainsi ajusté est 
applicable aux prestations de l’exercice écoulé et sert de base à la révision du prix HT 
de l’exercice suivant ». 

 
Il s’avère qu’au cours de l’année 2006/2007, 318 000 repas ont été facturés 

alors que le nombre de référence s’élevait à 290 000 soit 9,66 % de plus. Cette hausse 
s’est confirmée au cours de l’année 2007/2008 puisque ce sont 320 137 repas qui ont 
été facturés soit 10,39 % de plus. 

 
Aussi, dès le 2 septembre 2008, les coûts de repas sont passés de 6,270 € 

pour la maternelle, 6,512 € pour l’élémentaire, 6,929 € pour les adultes, 5,516 € pour les 
repas sociaux en 2006/2007 à respectivement 6,001 €, 6,248 €, 6,675 €, 5,404 €. 

 
La baisse enregistrée est de – 4 % en moyenne sur les quatre catégories de 

coût. 
 
Concernant les exercices écoulés 2006/2007 et 2007/2008, le prix HT ajusté 

est applicable aux prestations. Ainsi les coûts de repas 2006/2007 pratiqués à hauteur 
de 6,127 € (maternelle), 6,363 € (élémentaire), 6,771 € (adulte), 5,389 € (repas sociaux) 
auraient dû l’être respectivement à hauteur de 5,728 €, 5,964 €, 6,372 €, 5,159 €. 

 
De même pour 2007/2008, les prix pratiqués ont été de 6,270 € (maternelle),  

6,511 € (élémentaire), 6,929 € (adulte), 5,516 € (repas sociaux) alors qu’ils auraient dû 
être respectivement de 5,862 €, 6,104 €, 6,522 €, 5,280 €. 

 
L’article 41 du contrat de délégation stipule que « l’éventuel réajustement des 

prix HT de l’exercice écoulé fait l’objet d’une facturation de réajustement (positive ou 
négative selon le cas) au cours du premier mois de l’exercice suivant ». 

 
Le montant de la facturation HT est égal au nombre effectif de repas 

(318 000 en 2006/2007, 320 137 en 2007/2008) enregistrés sur l’exercice écoulé 
multiplié par la différence entre la partie des frais fixes effectivement réajusté au titre de 
l’exercice écoulé et la partie des frais fixes initialement prévue au début de l’exercice 
écoulé. 

 
Cette facturation est donc positive pour la ville et s’élèvera à plus 

de 200 000 €. 



 

 
 
 
 
 
Par ailleurs, à partir de la rentrée 2008-2009, la semaine scolaire est passée 

de 26 à 24 h et est répartie sur quatre jours. 
 
Le service de restauration scolaire mis en place pour les 24 mercredi 

travaillés annuels et prévu au contrat de délégation n’est donc plus assuré depuis 
le 2 septembre 2008. 

 
Il convient donc de passer un avenant prenant acte de ces modifications. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1°) – APPROUVE l’avenant n°3 au contrat de délégation du service public de 

la restauration municipale, 
 
2°) – AUTORISE Monsieur le Maire à signer cet avenant.  
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION VIE SOCIALE ET SOLIDARITES 
Service Enfance et Jeunesse 
 
OBJET : Transfert du Point Jeunes EPM et extension de ses activités  

 
Le Point Jeunes est actuellement situé en rez-de-chaussée à l’arrière de la 

mairie. La vocation de cette structure est la diffusion d’informations aux jeunes dans  
 
 
 



 

 
 
 
 
tous les domaines qui les intéressent (études, voyages, santé, loisirs, sports…), celle-ci 
étant transmise  lors de l’accueil du public sur place, à l’occasion d’animations 
thématiques (forum des jobs d’été, bourse aux logements, forum baby-sitting speed 
dating…) ou par le site Internet de la Ville, pour ce qui concerne les petites annonces. 
Le Point Jeunes comprend également un Espace Multimédia qui propose l’accès à des 
ordinateurs en libre-service. 

 
Or, les locaux actuels sont devenus trop exigus pour accueillir le public dans 

de bonnes conditions. Il est donc proposé que le Point Jeunes soit transféré au 1er 
étage du 38, rue Garonne, à savoir au-dessus de l’Office de Tourisme. Il bénéficiera 
ainsi de locaux plus vastes, situés au cœur de la ville près d’une place et d’un axe 
prisés par les jeunes (que ces derniers soient issus d’Agen ou des communes voisines), 
ce qui devrait lui permettre d’avoir un rayonnement plus important. 

 
Au-delà de la mise en place de conditions d’accueil plus favorables, l’objectif 

du transfert de cette structure à cet emplacement stratégique est de tendre vers la 
création d’un lieu fédérateur pour les jeunes qui, au service d’informations déjà existant, 
associera notamment des actions d’animation et un accompagnement au montage de 
projet. Il est à noter que le futur site Internet Jeunes municipal sera un outil 
complémentaire de cette structure, adapté aux nouveaux modes de communication de 
ce public. 

 
Le coût brut de l’investissement de l’opération sera de l’ordre de 120 000 € et 

les charges de fonctionnement supplémentaires nécessaires à l’organisation des 
animations devraient s’élever à 1 500 € environ pour l’année 2009. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après intervention de Mlle Robert, 
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET A L’UNANIMITE 
 

 
1 - APPROUVE le transfert du Point Jeunes EPM au 38, rue Garonne et  

l’extension de ses activités,  
 
2 - AUTORISE Monsieur  le Maire à solliciter toutes les subventions 

possibles auprès des organismes compétents, 
 
3 – DIT que les dépenses et les recettes correspondantes seront imputées 

au budget primitif 2009 : 
- pour les dépenses d’investissement : 

  chapitres 21 et 23 
  articles 2313, 2183 et 2184 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- pour les recettes d’investissement : 
  chapitre 13 
  articles 1322 et 1325 
 

- pour les dépenses de fonctionnement : 
chapitre 011,  
article 6288,  
fonction 524. 

 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DE LA VIE SOCIALE ET DES SOLIDARITES  
Service des Sports 
 
OBJET : Contrat Educatif Local – Versement de subventions aux associations. 

Année Scolaire 2008 - 2009 
 
Dans le cadre du Contrat Educatif Local et en vertu des conventions 

d’application établies avec les associations partenaires, des activités sportives et 
culturelles ont été mises en place pour l’année scolaire 2008 – 2009. 



 

 
 
 
Il nous appartient donc de procéder au versement des subventions 

correspondantes pour l’achat et l’entretien du matériel nécessaire au déroulement des 
activités.  

 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1- ATTRIBUE les subventions suivantes :  
 

Nom de l’Association  Montant  
 

Associations sportives :  
 Aïkido Club Agenais  200 € 
 SUA Natation  200 € 
 SUA Athlétisme                                                              200 € 
 Canöé Kayak Club Agenais  150 € 
 Patriotes Agenais  200 € 
 Ecole de Boxe Française Agenaise  200 € 
 Judo Club Agenais                                                         200 € 
 SUA Tennis  200 € 
 SUA Tennis de Table   200 € 
 Agen Karaté Do   200 € 

 
Associations culturelles :  
 Récré 450 € 
 Vif Argent 300 € 
 K’Danser 100 € 

 

 TOTAL  2 800 € 
 
 
2 - DIT que les dépenses correspondantes seront imputées sur le :  
 

 Chapitre 65  – Autres charges de gestion courante  
 Article 6574 - Subventions de fonctionnement aux associations et  autres 

organismes de droit privé  
  Fonction 20 –  Services communs   

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 



 

 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ADMINISTRATION GENERALE 
 
OBJET : Reconnaissance du PLIE de l’Agenais en qualité de service social 

d’intérêt général 
 
Les PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) sont à la fois des autorités 

publiques déléguées et des entreprises assurant des services d’intérêt économique 
général (SIEG). 



 

 
 
 
Or les SIEG sont soumis aux règles de la concurrence et ne peuvent pas être 

subventionnés par des fonds publics sauf dérogation et application d’une procédure qui 
implique une reconnaissance par leurs communes et l’établissement public de 
coopération intercommunale comme mandaté par eux. 

 
En ce qui concerne le PLIE de l’Agenais et ses rapports avec la ville d’Agen, 

les éléments suivants nous amènent à engager cette procédure. 
 
Depuis 1996, la Ville d’AGEN s’est engagée dans la mise en œuvre d'un 

Plan Local Pluriannuel pour l'Insertion et l'Emploi (P.L.I.E.) dont l'objectif est d'amener 
vers l'emploi durable des personnes très éloignées du marché du travail en s'appuyant 
sur le tissu économique local. 

 
Face à la nécessité de ramener vers l’emploi durable une partie des 

habitants d’AGEN, un nouveau protocole d’accord a été signé pour la période 2008-
2012. 

 
Ce plan s'inscrit dans un cadre politique de lutte contre le chômage et 

l'exclusion et s'adresse aux hommes et aux femmes, jeunes et adultes qui, par manque 
de qualification ou d'expérience professionnelle, ou en raison d'une situation 
personnelle ou sociale particulière, ont des difficultés majeures à trouver un emploi. 

 
Le plan vient renforcer ou compléter les dispositifs existants au niveau local 

dans les domaines de l’insertion sociale et professionnelle. 
 
L’Association ATOUT PLIE, présidée par la ville d’AGEN, est désignée par le 

protocole d’accord comme organisme intermédiaire pour la gestion du plan d’action du 
P.L.I.E de l’Agenais. 

 
L’Association ATOUT PLIE, dans le cadre de ce plan, a pour objectif de 

coordonner l’accompagnement vers l’emploi des demandeurs d’emploi, jeunes et 
adultes des communes adhérentes. Elle a également pour but d’apporter son soutien 
aux entreprises locales pour l’aide au recrutement et l’anticipation des besoins en 
compétences. 

 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1°) QUALIFIE les activités relatives au PLIE de l’Agenais de Service Social 

d’Intérêt Général sur son territoire de compétence au sens de la communication de la 
Commission européenne « Mettre en œuvre le programme communautaire de 
Lisbonne : les services sociaux d’intérêt général dans l’Union européenne », COM 2006 
177 du 26 avril 2006 et en référence aux articles 16 et 86.2 CE  



 

 

 

2°) AFFIRME ainsi son caractère d’intérêt général face à la nécessité de 
satisfaire ce besoin social de base en direction des demandeurs d’emploi, jeunes et 
adultes des communes adhérentes et dans l’ensemble du territoire de la commune 
d’AGEN, 

3°) DEFINIT le périmètre du service social d’intérêt général du service social 
PLIE de l’ Agenais dans le territoire de compétence, en référence aux activités 
suivantes : assurer une mission de mise en cohérence des priorités définies par la 
commune d’ AGEN ; mettre en œuvre un plan d’action pluriannuel concourrant à 
l’emploi durable des habitants d’ AGEN tel que défini dans le protocole d’accord 
2008/2012 ; 

4°) ASSIGNE à ces activités une mission d’intérêt général définie en 
référence à la réalisation des objectifs spécifiques, 

5°) ETABLIT des obligations de service public visant à garantir le bon 
accomplissement de la mission d’intérêt général du service social concerné ainsi défini 
dans le respect des principes communs aux services d’intérêt général défini par le 
protocole sur les services d’intérêt général du Traité de Lisbonne, à savoir  :  

• Accès universel : par l’obligation d’accueillir l’ensemble des utilisateurs 
éligibles et de leur apporter une réponse adaptée à leur besoin, de garantir la 
liberté de choix, l’égalité d’accès à des services de qualité quels que soient 
les statuts, les situations socio-économiques et territoriales des utilisateurs  

• Continuité : par l’obligation d’assurer une continuité du service en direction 
des utilisateurs éligibles et de présence dans les territoires prioritaires 
d’intervention ; 

• Qualité : par l’obligation de garantir un haut niveau de qualité des services et 
d’évaluer les résultats obtenus en termes de satisfaction effective des 
besoins des utilisateurs, 

• Accessibilité tarifaire : par l’obligation de respecter une tarification 
spécifique des services fournis afin de garantir un accès universel pour les 
utilisateurs ;  

• Protection des utilisateurs : par l’obligation de soumettre les activités en 
question à des contrôles réguliers visant à garantir la qualité du service, la consultation 
des utilisateurs et de définir des voies de recours en cas de non satisfaction des 
utilisateurs.  

6°) PROCEDE à une large consultation préalable de l’ensemble des acteurs 
concernés dans la définition concrète de ces obligations de service public activité par 
activité, y compris des représentants des utilisateurs ; 

7°) ETABLIT des conditions économiques et financières garantes du bon 
accomplissement de cette mission d’intérêt général en octroyant au PLIE de l’Agenais 
ainsi mandaté une compensation de service public visant à couvrir toute ou partie des 
coûts de mise en œuvre de ce service social d’intérêt général et des obligations de 
service public qui en découlent. 

 



 

 
  
 

8°) OCTROYE au PLIE de l’Agenais un droit exclusif sur le territoire de 
compétence justifié par l’accomplissement de la mission d’intérêt général ; 

9°) PROCEDE en cas d’octroi de ces compensations en dehors du cadre des 
marchés publics, à des contrôles réguliers visant à garantir le respect des exigences 
communautaires de juste compensation de ces coûts et de transparence des relations 
financières ; 

10°) APPROUVE les dispositions de mise en application qui en découlent. 
 

 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION GÉNÉRALE 
 
OBJET :  Etude de faisabilité du développement Régie de Quartier – 

Demande de subvention à la C.A.A.  
 
Les missions d’une Régie de Quartier sont à la fois économiques et sociales : 
 

- accompagner les habitants les plus en difficulté dans une démarche 
d’insertion sociale et professionnelle ; 



 

 
 
 
- renforcer les liens entre les habitants, développer leur sens de la 

responsabilité collective et de la citoyenneté ; 
- participer à l’animation et à la vie sociale des quartiers. 

 
La Régie de quartier d’Agen a centré ses activités prioritairement sur le 

territoire sud-est, au détriment du territoire nord-est où est pourtant concentré le taux 
de chômage le plus élevé de la commune. 

 
Conformément à son engagement n°20, la municipalité a souhaité créer une 

Régie de quartier pour le secteur nord-est qui répondra aux prestations classiques 
d’entretien et de gestion d’espaces verts notamment. 

 
La mise en œuvre de ce projet implique la réalisation d’une étude de 

faisabilité comportant un diagnostic de l’existant, de la recherche des expériences 
d’autres collectivités, et de la proposition de scenarii du développement du système de 
régie de quartier. 

 
Pour atténuer la charge financière de cette mission évaluée à 17 490 €, des 

financements extérieurs sont sollicités. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de M. Bédouret, M. Dionis du 
Séjour, M. Fellah et M. Mazière, 

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET PAR 30 VOIX FAVORABLES et 7 ABSTENTIONS (M. Matéos, 
Mme Pitous, Mme Laurissergues, M. Fine, M. Bédouret, M. Veyret, Mme Alonso, 
Mme El Moussaoui) 

 
 
1/- AUTORISE Monsieur le Maire, à solliciter auprès de la Communauté 

d’Agglomération Agenaise une subvention d’un montant de 4 830 €. 
 

2/- DIT que les recettes seront inscrites au budget, exercice 2009 : 
 

- chapitre 013 
- article 64-19 "Remboursement sur rémunération du personnel". 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
Le Premier Adjoint, 
 
 
 
 
 
Bernard LUSSET 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ACTION CULTURELLE 
 
OBJET : ADEM FLORIDA - Versement d’un acompte au titre de l’exercice 2009 

 
 

Par délibération du 10 décembre 2007, vous avez autorisé Monsieur le Maire 
à signer avec l’Adem Florida un avenant prolongeant sur l’année la convention de 
missionnement en date du 18 mai 2005. 



 

 
 
 
 
Cette convention prévoit notamment le versement dès le mois de janvier d’un 

acompte de 50 % de la subvention annuelle. 
 
Dans l’attente de la signature d’une nouvelle convention de missionnement 

pour les années 2009 à 2011 et afin de permettre à cette association de poursuivre ses 
activités et de garantir notamment les engagements financiers de la Ville, nous vous 
proposons de verser dès le mois de janvier 2009 un acompte de 96 290 € calculé sur la 
base de la subvention 2008. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- ATTRIBUE à l’ADEM Florida un acompte de 96 290 € dès le mois de 

janvier 2009 à valoir sur le montant de la subvention de fonctionnement de l’exercice 
2009. 

 
2/- DIT que cette dépense sera inscrite au BP 2009 au : 
 

- Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 
- Article 6574 : subvention de fonctionnement aux personnes de droit privé  
- Fonction : Actions culturelles 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ACTION CULTURELLE 
 
OBJET : Travaux de gros entretien et de maintenance de l’orgue des Jacobins 
 Troisième tranche – Demande de subvention 

 
Par délibérations du conseil municipal des 3 juillet 2006, 5 mars 2007 et 14 

avril 2008, vous avez décidé d’engager un programme pluriannuel de travaux de gros 
entretien sur l’orgue des Jacobins, classé momument historique, installé à l’église du 
Sacré-Cœur. 



 

 
 
 
 
Il reste à réaliser en 2009 une troisième et dernière tranche qui consiste à 

l’accord général de l’instrument pour un coût de 7 977,32 € TTC. 
 
Une aide de 50 % du montant HT peut être obtenue de l’Etat et 25 % du 

Conseil Général pour aider à son financement, la Ville d’Agen s’engageant à régler le 
solde de l’opération. 

 
D’autre part, pour l’année 2009, le coût du contrat d’entretien annuel signé 

avec la Manufacture d’Orgues GAMO s’élèvera à 1 334 € TTC. Une subvention de 40 % 
du montant HT peut être obtenue de l’Etat, la Ville s’engageant à prendre en charge le 
solde. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- AUTORISE M. le Maire à solliciter de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles d’Aquitaine et du Conseil Général de Lot-et-Garonne la subvention la plus 
élevée possible pour aider au financement de la troisième tranche des gros travaux 
d’entretien de l’orgue des Jacobins 

 
2/- AUTORISE M. le Maire à solliciter de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles d’Aquitaine la subvention la plus élevée possible pour aider au financement 
du coût du contrat d’entretien de cet orgue pour l’année 2009. 

 
3/- DIT que les crédits correspondants seront ouverts au budget primitif 

2009 : 
 

* pour les travaux de gros entretien : 
 

- en dépenses : 
Chapitre 23 - immobilisations en cours 
Fonction 324 - entretien du patrimoine culturel 
Article 2315 - installation matériel et outillage technique 
 

- en recettes : 
Chapitre 13 - subventions d’investissement 
Fonction 324 - entretien du patrimoine culturel 
Article 1311 - Etat et établissements nationaux 
Article 1313 - Département 
 
* pour les travaux d’entretien annuel : 
 

- en dépenses : 
Chapitre 011 – charges à caractère général 
Fonction 324 – entretien du patrimoine culturel 
Article 6156 – maintenance 



 

 
 
 
 
 
 
 

- en recettes : 
Chapitre 74 – dotation et participation 
Fonction 324 – entretien du patrimoine culturel 
Article 74718 - autres (participation de la DRAC) 
 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ACTION CULTURELLE 
 
OBJET : Bâtiments et équipements communaux : programme des travaux 

subventionnables 2009 - Réorganisation des locaux de la Bibliothèque 
municipale 
 
L’engagement n° 79 de notre projet de mandat prévoit la mise en place d’un 

plan pluriannuel de mise à niveau des équipements culturels. 



 

 
 
 
 
 
La Ville d’Agen envisage pour 2009 de réaliser des travaux de réorganisation 

de l’ensemble des bâtiments actuels de la Bibliothèque pour la rendre plus attractive au 
public. 

 
Ce programme dont le coût s’élève à 600 000 € prévoit : une banque 

d’accueil et de prêt centralisée, une pôle jeunesse implanté au rez-de-chaussée, un 
pôle adulte recherche regroupé à l’étage avec l’EPM, la création de deux salles 
d’activité, la mise aux normes accessibilité pour handicapés par la création notamment 
d'un ascenseur et l’embellissement du jardin pour une utilisation estivale par les lecteurs 
et les familles. 

 
Cette opération est susceptible d’être subventionnée par le Conseil Général 

dans le cadre des travaux de gros aménagements aux bâtiments communaux. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 
Ouï l'exposé qui précède, et après interventions de Mme Laurrissergues, 

Mme Lauzzana et M. Lusset, 
 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET PAR 29 VOIX FAVORABLES et 8 ABSTENTIONS (M. Mazière, 
M. Matéos, Mme Pitous, Mme Laurissergues, M. Fine, M. Bédouret, Mme Alonso, 
Mme El Moussaoui) 

 
 
1/- SOLLICITE du Conseil Général une subvention aussi élevée que possible 

pour aider au financement des travaux de réorganisation des locaux de la Bibliothèque 
municipale au titre des gros aménagements aux bâtiments communaux. 

 
2/- DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2009 : 
 

- Dépenses : chapitre 23 immobilisations en cours 
   article 23.13 constructions 

fonction 321 bibliothèques et médiathèques 
 

- Recettes :  chapitre 13 subventions d’investissement reçues 
   article 13.23 départements 
   fonction 321 bibliothèques et médiathèques 
 

 
Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION ACTION CULTURELLE 
Service Musée 
 
OBJET : Jacobins et Musée - Expositions 2009 - Demande de subventions  

 
Désireuse d’affirmer et de consolider sa volonté d’ouverture culturelle en 

direction de tous les publics, la Ville d’Agen présente, en 2009, deux expositions 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 temporaires : l’une sur les collections du FRAC (fonds régional d’art contemporain) 
Aquitaine et l’autre sur une collection particulière de sculptures anciennes appartenant à 
un collectionneur bordelais. 

 
 L’exposition d’art contemporain aux Jacobins (13 juin - 9 novembre 2009) :  

Elle présentera un choix d’œuvres parmi les riches collections du FRAC et 
permettra à tous les publics – jeunes, adultes, scolaires, familles - d’explorer 
des domaines divers (peinture, dessin, vidéo, installation, photo, sculpture, 
etc.), des démarches artistiques multiples, de rencontrer des pratiques 
artistiques contemporaines pour mieux comprendre leurs enjeux.  
Cette exposition répond à la fois : 
- aux objectifs du FRAC Aquitaine, structure fortement identifiée en région 
qui mène un projet artistique et culturel ouvert sur un territoire dans une 
dynamique de réseau, 
- et à ceux du Musée des Beaux-Arts d’Agen, soucieux de la diffusion de la 
création actuelle auprès d’un très large public. 
 

 L’exposition de sculptures anciennes au Musée des Beaux-Arts (Automne 
2009) : 

Depuis sa création, le Musée d’Agen s’est enrichi grâce à de très 
nombreuses œuvres issues de collections privées. Présenter les libres 
choix d'un collectionneur particulier nous ouvre les portes d’un musée 
imaginaire. En effet, la collection que nous exposons est celle de sculptures 
anciennes d’un amateur bordelais. Le Musée d’Agen est peu riche dans le 
domaine de sculpture et la confrontation de cet art du volume avec les 
peintures et les arts décoratifs conservés au musée ouvre des perspectives 
intéressantes. Le public pourra ainsi appréhender la manière dont chaque 
domaine de l’art entretient avec les autres d'étroites relations. 

 
Ces deux expositions permettront de toucher un très large public, qui va bien 

au-delà de notre région, et de mettre en oeuvre des actions importantes et innovantes 
en direction de tous les publics et particulièrement du public scolaire. 

 
Compte tenu de leur importance, ces projets ne peuvent être envisagés sans 

le soutien et sans la participation de l’Etat et des collectivités territoriales.  
 

Le budget prévisionnel de ces deux expositions s’élève à 53 000 € et la ville 
peut bénéficier du soutien de la DRAC, du Conseil régional d’Aquitaine et du Conseil 
général de Lot-et-Garonne. 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 



 

 
 
 
 
 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ - AUTORISE Monsieur le Maire à demander les subventions les plus 

élevées possibles auprès de la DRAC Aquitaine, du Conseil Régional d’Aquitaine et du 
Conseil Général de Lot et Garonne ainsi qu’une participation pour le partenariat avec 
des sociétés privées afin d’aider au financement de ces expositions et des actions 
culturelles qui l’accompagnent. 

 
2/ - DIT que les crédits correspondant seront inscrits au budget primitif 2009 

En dépenses : Chapitre 011 – Charges à caractère général 
Fonction 322 - Musées 
 

En recettes : Chapitre 74 -Dotations, subventions et participations 
  Fonction 322 - Musées 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme, 
P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
OBJET : Attribution d'indemnités pour frais de représentation au Directeur 

Général des Services 
 
L'article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction 

Publique Territoriale précise que les frais de représentation inhérents aux attributions 
des emplois fonctionnels, mentionnés à l'article 53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
sont fixés par délibération de l'organe délibérant. 



 

 
 
Ainsi, en application de ces dispositions, les agents exerçant les attributions 

des emplois concernés peuvent bénéficier de l'indemnisation des frais de représentation 
qu'ils supportent pour le compte de la collectivité. 

 
Conformément aux précisions de circulaire NOR INT B 99 00261 C, la limite 

des dotations pour frais de représentation à prendre en compte est celle concernant les 
Sous-Préfets. A cet effet, l'arrêté du 18 octobre 2004 fixe les montants annuels et les 
modalités d'attribution de l'indemnité forfaitaire pour frais de représentation allouée aux 
membres du corps préfectoral occupant un poste territorial en métropole. 

 
Afin de prendre en compte l'importance des frais de représentation inhérents 

à la fonction de Directeur Général des Services d'une commune de plus de 20 000 
habitants, il est proposé de retenir le montant déterminé pour les Sous-Préfets, jusqu'au 
4ème échelon, soit 3 900 € par an. 

 
Il est à noter que cette indemnité peut être versée sous la forme : 
 

 d'une indemnité forfaitaire mensuelle dans la limite de 3 900 € par 
an ; 

 

 d'un remboursement de frais, sur présentation de justificatifs, dans 
la limite de 3 900 € par an ; 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- FIXE les frais de représentation inhérents à la fonction de Directeur 

Général des Services par référence au grade de Sous-Préfet, jusqu'au 4ème échelon ; 
 
2/- AUTORISE le versement de cette indemnité au titulaire d'un emploi 

fonctionnel exerçant les fonctions de Directeur Général des Services ; 
 
3/- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder, par voie d'arrêté, à l'attribution 

forfaitaire mensuelle de cette indemnité ; 
 
4/- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal : 
 

- chapitre 012 
- article 64-118 "Autres indemnités personnel titulaire". 
 

 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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Absent : M. Ludovic MARTINEZ ; M. Alain VEYRET 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
OBJET : Modification du tableau des effectifs 
 

Dans le cadre de la réforme des carrières de la catégorie C de la fonction 
publique territoriale, il est prévu que les adjoints administratifs de 2ème classe et les 
adjoints techniques de 2ème classe relevant de l’échelle 3 de rémunération puissent 
accéder à l’échelle 4 après réussite à un examen professionnel.  

 
 



 

 
 
 
Afin de permettre aux lauréats de l’examen de bénéficier de la progression 

de carrière correspondant, au titre de l’année 2008, il convient de transformer : 
 

• 22 postes d’adjoint administratif de 2ème classe en 22 postes d’adjoint 
administratif de 1ère classe. 

 
• 39 postes d’adjoint technique de 2ème classe en 39 postes d’adjoint 

technique de 1ère classe. 
 

Par ailleurs, il a été décidé de rendre plus performantes les prestations du service 
communication par le recrutement d’un agent chargé de concevoir et réaliser les 
supports de communication visuelle de la Ville et de contrôler le travail des prestataires 
extérieurs en matière de communication.  

 
Afin de permettre cette évolution, la transformation d’un poste d’adjoint 

administratif principal de 2ème classe en un poste de technicien supérieur Infographiste à 
temps complet est nécessaire. 
 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
TRANSFORME 

 
• 22 postes d’adjoint administratif de 2ème classe en 22 postes d’adjoint 

administratif de 1ère classe 
 

• 39 postes d’adjoint technique de 2ème classe en 39 postes d’adjoint 
technique de 1ère classe 

 

• 1 poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe en 1 poste de 
technicien supérieur Infographiste à temps complet. 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES FINANCES 
Service Financier 
 
OBJET : .Redevances et tarifs municipaux 2009  

 
Les redevances et tarifs municipaux qui vous sont présentés ont été, pour la 

plupart, révisés pour tenir compte de l’évolution des prix, soit à hauteur de l’inflation. Le 
taux d’inflation constaté sur 2008 est d’environ 3 % et le taux d’inflation prévisionnel 
pour 2009 est établi à 3% (source BCE). 



 

 
 
 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
APPROUVE la révision des redevances et les tarifs municipaux qui vous est 

présentée.  
 

 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION GENERALE 
Service Financier 
 
OBJET :  Produits irrécouvrables du budget principal 

 
Madame la Trésorière Principale d'Agen Municipale nous a présenté un état 

de produits qui, à la suite de procédures de recouvrement infructueuses, se sont avérés 
irrécouvrables. 



 

 
 
 
 
Ces créances concernent des redevances de garderie périscolaire qui 

affectent le budget principal. Il s’agit : 
 

Objet Montant 
 
Garderies périscolaires titre n° 1685 du 11/07/2007 

 
 

T1685/219 16,06 € 
T1685/375 9,59 € 
T1685/440 9,59 € 
T1685/448 9,59 € 
T1685/465 21,37 € 
 

TOTAL GENERAL 
 

66,20 € 
 
 
Le montant total des admissions en non valeur proposées s’élève donc à :  
 

66,20 € 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- ADMET en non-valeur ces créances. 
 
2/- IMPUTE celles-ci au : 
 

 Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
 Nature 654 : Perte sur créances irrécouvrables 
 Fonction 020 : Administration générale de la collectivité 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 



 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 
Séance du 15 Décembre 2008 
 
Le Conseil municipal de la Ville d’Agen s’est réuni en l’Hôtel de Ville, 
en session ordinaire, 

 

Le procès-verbal  de 
la séance 

a été publié le : 
16 Décembre  2008- 

Etaient présents : 
 
 

M. Jean DIONIS du SEJOUR – Maire - M. Bernard LUSSET ; 
Mme Laurence MAIOROFF ; M. Pierre CHOLLET ; Mme Nadège 
LAUZZANA ; Mme Corinne GRIFFOND ; M. Thierry HERMEREL 
Mme Marie-Françoise MASSALAZ ; M. Mohammed FELLAH ; 
Mme Maïté FRANCOIS – Adjoints au Maire ; M André GOUNOU 
(pouvoir de Mlle Clémence ROBERT) ; Mme Marie ESCULPAVIT ; 
Mme Marie Hélène COULON ; M. René LABORIE ; Mme Jacqueline 
BLADINIERES ; M. Serge LAFON ; M. Alain DUPEYRON ; Mme Dany 
CASTAING  ; Mme Nicole TISSIDRE ; M. François BONNEAU ; 
M. Jean-Max LLORCA ; M. Michel LOUART ; M. Jean-Marie NKOLLO ; 
Mme Catherine SAGNETTE  ; Mme Anne GALLISSAIRES ; 
Mlle Emmanuelle TEMPIER  ;  Mme Baya KERKHACH (pouvoir de 
M. Gauthier GUIGNARD) ; M. André MAZIERE ; M. Jean-Louis 
MATEOS ; Mme Catherine PITOUS ; Mme Michelle LAURISSERGUES ; 
M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRET ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI – 
Conseillers Municipaux 
 
Absent : M. Ludovic MARTINEZ ; M. Alain VEYRET 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION GENERALE 
Service Financier 
 
OBJET : Subventions 2008 aux associations 

 
1 association a sollicité une aide financière de la Ville d’Agen : 



 

 
 
 
 
 
 
ANCIENS COMBATTANTS 
 

Fédération nationale des 
combattants de moins de 20 ans 

 
 

500 € 
 

subvention exceptionnelle

Sous total Anciens combattants 500€ 
 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- ATTRIBUE la subvention ci-dessus; 
 
2/- IMPUTE ces dépenses sur les crédits prévus au budget au : 
 

 Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 
 Article 6574 : subvention de fonctionnement aux personnes de droit privé 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION GENERALE 
Service Financier 
 
OBJET : Subventions aux associations pour 2009 - Versement d’acomptes 

 
La procédure d’attribution des subventions ordinaires aux associations définit 

un calendrier de traitement qui prévoit leur vote par le Conseil Municipal au cours du 1er 
semestre de l’exercice. 



 

 
 
 
Or, pour certaines associations qui emploient du personnel, un mandatement 

tardif serait difficilement supportable en terme de trésorerie.  
 
 Dans l’attente de la délibération attribuant les subventions aux associations 

qui sera prise dans le courant 1er semestre 2009, il est donc nécessaire de procéder au 
versement d’un acompte représentant au maximum 50% de la subvention ordinaire de 
fonctionnement versée en 2008. L’acompte ne peut dépasser la somme de 23 000 € en 
l’absence de convention en vigueur passée avec l’association. 
 

Les associations concernées sont les suivantes : 
 
SPORT 
 

NOM DE L’ASSOCIATION SUBVENTION 
VOTEE EN 2008 

MONTANT DE 
L’ACOMPTE 

SUA Rugby 174 000 87 000 

SUA Football 62 200 31 100 

SUA Natation 14 000 7 000 

Agen Basket Club 30 000 15 000 
Agen Football Club 16 000 8 000 

Patriotes Agenais 8 500 4 250 

 
 
CULTURE 
 

NOM DE L’ASSOCIATION SUBVENTION 
VOTEE EN 2008 

MONTANT DE 
L’ACOMPTE 

Les Chants de Garonne 13 731 6 860 

Oratorio 13 000 6 500 
 
 
DIVERS 
 

NOM DE L’ASSOCIATION SUBVENTION 
VOTEE EN 2008 

MONTANT DE 
L’ACOMPTE 

Office du Tourisme 123 000 23 000 
 
 
ENFANCE-JEUNESSE 
 

NOM DE L’ASSOCIATION SUBVENTION 
VOTEE EN 2008 

MONTANT DE 
L’ACOMPTE 

Le Temps des Tous Petits 210 521 52 630 

Rêve Création Eveil (RECRE) 30 480 15 240 

UDAF (crèche Kirikou) 194 446 97 223 
 



 

 
 
 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et après interventions de M. Hermerel, Mme 
Alonso, M. Dionis du Séjour, M. Fine, M. Lafon et M. Mazière, 

 
adopte les conclusions du Rapporteur, 
 
 

ET PAR 36 VOIX FAVORABLES et 1 ABSTENTION (Mme Alonso sur 
l’acompte au profit du SUA Footbal) 

 
 
1/- AUTORISE Monsieur le Maire à verser les acomptes sur subventions 

ordinaires ci-dessus ; 
 
2/- IMPUTE ces dépenses au : 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Article 6574 : Subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes 

de droit privé 
 

Sur les crédits qui seront prévus au BP 2009 : 
 Fonction 33 : action culturelle 13 360 € 
 Fonction 415 : sports 152 350 € 
 Fonction 95 : aides au tourisme 23 000 € 
 Fonction 64 : crèches et garderies 165 093 € 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION GENERALE 
Service Financier 
 
OBJET : Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d'investissement 

avant l'adoption du budget (Art. L.1612-1 du CGCT) 
 
Dans l’attente du vote du budget primitif, l’article L. 1612-1 du code général 

des collectivités territoriales permet la mise en place dés le début de l’exercice, de 
procédures différenciées selon les sections du budget. 



 

 
 
 
 
 
En ce qui concerne la section de fonctionnement, l’article L1612-1 du CGCT 

prévoit la possibilité de droit pour l’exécutif local d’engager, de liquider et de mandater 
les dépenses dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

 
En ce qui concerne la section d’investissement, ce même article prévoit que 

le maire peut, sous réserve d’y avoir été autorisé par le conseil municipal, engager, 
liquider et mandater les dépenses dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 
de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. 

 
S’agissant des crédits engagés sur 2008 et qui feront l’objet de reports sur 

2009, le maire reste autorisé à les mandater jusqu’à extinction de l’engagement. 
 
Conformément à la loi, les crédits correspondants, en investissement comme 

en fonctionnement, seront inscrits au budget lors de leur adoption. 
 
Considérant le souci et la nécessité d’assurer la continuité des engagements 

et des paiements entre le 1er janvier de l’exercice à venir et la date d’adoption du 
budget primitif, 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
AUTORISE Monsieur le Maire, conformément à l’article L1612-1 du CGCT, à 

partir du 1er janvier 2009 et jusqu’à l’adoption du budget 2009, à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice 2008. 

 
 

Délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme, 

P/ Le Maire d’Agen 
Député de Lot-et-Garonne 
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EXPOSE 

 
DIRECTION DES FINANCES 
 
OBJET : Garantie d’emprunt à l’Office Public de l’Habitat AGEN HABITAT pour 

l’opération de réhabilitation de 60 logements à la cité Donnefort - Prêt 
de 825 394 € 

 
Lors de sa séance du 18/10/2008, le Conseil d'Administration de l’Office 

Public de l’Habitat Agen Habitat a adopté le plan de financement des travaux de 
réhabilitation de la Cité Donnefort. 



 

 
 
 
Cette réalisation, d‘un coût prévisionnel de 1 797 136 €, amène l’Office à 

contracter un emprunt  à hauteur de 825 394 € auprès de Caisse des Dépôts et 
Consignations. 

 
La garantie communale est nécessaire à l'obtention de ce prêt, dont les 

caractéristiques sont les suivantes : 
 

Type de prêt  « PALBO » 
Montant du prêt 825 394 € 
Périodicité des échéances Annuelles 
Durée totale du prêt 20 ans 
Différé d’amortissement 0 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel 4,25 %  
Taux annuel de progressivité 0,00 %  
Révisabilité des taux d’intérêt 
et de progressivité 
 

En fonction de la variation du 
taux du Livret A sans que le taux 
de progressivité révisé puisse 
être inférieur à 0 %. 

 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 

varier en fonction de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement 
des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement 
des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la 
date d’effet du contrat de prêt garanti par la présente délibération.  

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
ARTICLE 1- ACCORDE la garantie communale à l’Office Public de l’Habitat 

 Agen Habitat pour la réalisation d'un prêt de 825 394 € à contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations aux conditions précisées ci-dessus. 

 
ARTICLE 2 - Au  cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne 

s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus, la Ville d’Agen s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur 
simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 
ARTICLE 3 – Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à 

libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de 
l'emprunt. 



 

 
 
 
 
 
ARTICLE 4 - Le Conseil autorise le Maire à intervenir à intervenir au contrat 

de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 
 
 

Certifié exécutoire 
Délibère en séance les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 
Le Maire d'Agen 
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Mlle Emmanuelle TEMPIER  ;  Mme Baya KERKHACH (pouvoir de 
M. Gauthier GUIGNARD) ; M. André MAZIERE ; M. Jean-Louis 
MATEOS ; Mme Catherine PITOUS ; Mme Michelle LAURISSERGUES ; 
M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRET ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI – 
Conseillers Municipaux 
 
Absents : M. Ludovic MARTINEZ ; M. Alain VEYRET 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION DES FINANCES 
 
OBJET : Garantie d’emprunt à l’Office Public de l’Habitat AGEN HABITAT pour 

l’acquisition de 24 logements à la cité Donnefort - Prêt de 400 000 € 
 
Lors de sa séance du 15 mars 2007 le Conseil d'Administration de l’Office 

Public de l’Habitat Agen Habitat a approuvé l’acquisition de 24 logements à la cité 
Donnefort. 



 

 
 
 
 
 
Cette acquisition conclue au prix net vendeur de 420 000 €,  amène l’Office à 

contracter un emprunt à hauteur de 400 000 € auprès de Caisse des Dépôts et 
Consignations. 

 
La garantie communale est nécessaire à l'obtention de ce prêt, dont les 

caractéristiques sont les suivantes : 
 

Type de prêt  « PEX » 
Montant du prêt 400 000 € 
Périodicité des échéances Annuelles 
Durée totale du prêt 25 ans 
Différé d’amortissement 0 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel 4,60 %  
Taux annuel de progressivité 0,00 %  
Révisabilité des taux d’intérêt et 
de progressivité 
 

En fonction de la variation du taux du 
Livret A sans que le taux de 
progressivité révisé puisse être 
inférieur à 0 %. 

 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 

varier en fonction de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement 
des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement 
des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la 
date d’effet du contrat de prêt garanti par la présente délibération.  

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
ARTICLE 1- ACCORDE la garantie communale à l’Office Public de l’Habitat 

 Agen Habitat pour la réalisation d'un prêt de 400 000 € à contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations aux conditions précisées ci-dessus. 

 
ARTICLE 2 - Au  cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne 

s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus, la Ville d’Agen s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur 
simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 



 

 
 
 
 
 
ARTICLE 3 – Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à 

libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de 
l'emprunt. 

 
ARTICLE 4 - Le Conseil autorise le Maire à intervenir à intervenir au contrat 

de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 
 
 

Certifié exécutoire 
Délibère en séance les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 
Le Maire d'Agen 

 
 



 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 
Séance du 15 Décembre 2008 
 
Le Conseil municipal de la Ville d’Agen s’est réuni en l’Hôtel de Ville, 
en session ordinaire, 

 

Le procès-verbal  de 
la séance 

a été publié le : 
16 Décembre  2008- 

Etaient présents : 
 
 

M. Jean DIONIS du SEJOUR – Maire - M. Bernard LUSSET ; 
Mme Laurence MAIOROFF ; M. Pierre CHOLLET ; Mme Nadège 
LAUZZANA ; Mme Corinne GRIFFOND ; M. Thierry HERMEREL 
Mme Marie-Françoise MASSALAZ ; M. Mohammed FELLAH ; 
Mme Maïté FRANCOIS – Adjoints au Maire ; M André GOUNOU 
(pouvoir de Mlle Clémence ROBERT) ; Mme Marie ESCULPAVIT ; 
Mme Marie Hélène COULON ; M. René LABORIE ; Mme Jacqueline 
BLADINIERES ; M. Serge LAFON ; M. Alain DUPEYRON ; Mme Dany 
CASTAING  ; Mme Nicole TISSIDRE ; M. François BONNEAU ; 
M. Jean-Max LLORCA ; M. Michel LOUART ; M. Jean-Marie NKOLLO ; 
Mme Catherine SAGNETTE  ; Mme Anne GALLISSAIRES ; 
Mlle Emmanuelle TEMPIER  ;  Mme Baya KERKHACH (pouvoir de 
M. Gauthier GUIGNARD) ; M. André MAZIERE ; M. Jean-Louis 
MATEOS ; Mme Catherine PITOUS ; Mme Michelle LAURISSERGUES ; 
M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRET ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI – 
Conseillers Municipaux 
 
Absents : M. Ludovic MARTINEZ ; M. Alain VEYRET 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION DES FINANCES 
 
OBJET : Garantie d’emprunt à l’Office Public de l’Habitat AGEN HABITAT pour la 

transformation d’usage de 2 logements situés au 1865 avenue du Mal 

Leclerc en structure d’hébergement pour des jeunes atteints de 
handicaps  - Prêt de 144 000 € 

 
Par délibérations des 25 août  et 18 octobre 2008, le Conseil d'Administration 

de l’Office Public de l’Habitat Agen Habitat a adopté le plan de financement de 
 



 

 
 
 
 
 
l’opération de transformation d’usage du logement situé 1865 avenue du Mal Leclerc en 
structure d’hébergement pour jeunes atteints de handicaps. 

 
Cette réalisation, d‘un coût prévisionnel de 163 000 €, amène l’Office à 

contracter un emprunt  à hauteur de 144 000 € auprès de Caisse des Dépôts et 
Consignations. 

 
La garantie communale est nécessaire à l'obtention de ce prêt, dont les 

caractéristiques sont les suivantes : 
 

Type de prêt  « PHARE » 
Montant du prêt 144 000 € 
Périodicité des échéances Annuelles 
Durée totale du prêt 20 ans 
Différé d’amortissement 0 ans 
Taux d’intérêt actuariel 

annuel 
4,60 %  

Taux annuel de progressivité 0,00 %  
Révisabilité des taux d’intérêt 
et de progressivité 
 

En fonction de la variation du taux du Livret 
A sans que le taux de progressivité révisé 
puisse être inférieur à 0 %. 

 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 

varier en fonction de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement 
des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement 
des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la 
date d’effet du contrat de prêt garanti par la présente délibération.  

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
ARTICLE 1- ACCORDE la garantie communale à l’Office Public de l’Habitat 

 Agen Habitat pour la réalisation d'un prêt de 144 000 € à contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations aux conditions précisées ci-dessus. 

 
ARTICLE 2 - Au  cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne 

s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus, la Ville d’Agen s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur 
simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 



 

 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3 – Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à 

libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de 
l'emprunt. 

 
ARTICLE 4 - Le Conseil autorise le Maire à intervenir à intervenir au contrat 

de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 
 
 

Certifié exécutoire 
Délibère en séance les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 
Le Maire d'Agen 

 
 



 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 
Séance du 15 Décembre 2008 
 
Le Conseil municipal de la Ville d’Agen s’est réuni en l’Hôtel de Ville, 
en session ordinaire, 

 

Le procès-verbal  de 
la séance 

a été publié le : 
16 Décembre  2008- 

Etaient présents : 
 
 

M. Jean DIONIS du SEJOUR – Maire - M. Bernard LUSSET ; 
Mme Laurence MAIOROFF ; M. Pierre CHOLLET ; Mme Nadège 
LAUZZANA ; Mme Corinne GRIFFOND ; M. Thierry HERMEREL 
Mme Marie-Françoise MASSALAZ ; M. Mohammed FELLAH ; 
Mme Maïté FRANCOIS – Adjoints au Maire ; M André GOUNOU 
(pouvoir de Mlle Clémence ROBERT) ; Mme Marie ESCULPAVIT ; 
Mme Marie Hélène COULON ; M. René LABORIE ; Mme Jacqueline 
BLADINIERES ; M. Serge LAFON ; M. Alain DUPEYRON ; Mme Dany 
CASTAING  ; Mme Nicole TISSIDRE ; M. François BONNEAU ; 
M. Jean-Max LLORCA ; M. Michel LOUART ; M. Jean-Marie NKOLLO ; 
Mme Catherine SAGNETTE  ; Mme Anne GALLISSAIRES ; 
Mlle Emmanuelle TEMPIER  ;  Mme Baya KERKHACH (pouvoir de 
M. Gauthier GUIGNARD) ; M. André MAZIERE ; M. Jean-Louis 
MATEOS ; Mme Catherine PITOUS ; Mme Michelle LAURISSERGUES ; 
M. Antoine FINE ; M. Alain BEDOURET ; M. Alain VEYRET ; 
Mme Marie-Thérèse ALONSO ; Mme Hayat EL MOUSSAOUI – 
Conseillers Municipaux 
 
Absents : M. Ludovic MARTINEZ ; M. Alain VEYRET 

 
EXPOSE 

 
DIRECTION DES FINANCES 
 
OBJET : Garantie d’emprunt à l’Office Public de l’Habitat AGEN HABITAT pour le 

remplacement des chaudières et sécurité gaz dans les résidences  « Les 
Platanes », « Montesquieu », « Grande Horloge », « Les Augustins » et 
« Fon Nouvelle » - Prêt de 153 300 € 

 
Le Conseil d'Administration de l’Office Public de l’Habitat Agen Habitat va 

être amené à délibérer sur le financement de l’opération de remplacement des 
 



 

 
 
 
 
 
 chaudières murales et sécurité gaz dans les résidences « Les Platanes », 
« Montesquieu », « Grande Horloge » « Les Augustins » et « Fon Nouvelle ».  

 
Cette réalisation, d‘un coût prévisionnel de 186 333,30 €, a amené l’Office à 

négocier un emprunt à hauteur de 153 300 € auprès de Caisse des Dépôts et 
Consignations, dans le cadre de l’enveloppe de prêts bonifiés qui se clôture le 31 
décembre prochain. 

 
Afin de bénéficier de ce type de prêt -qui a déjà fait l’objet d’un accord de 

principe de la CDC- l’Office nous sollicite pour la garantie communale nécessaire à 
l’obtention dudit prêt, dont les caractéristiques sont les suivantes :  

 
Type de prêt  « PALBO » 
Montant du prêt 153 300 € 
Périodicité des échéances Annuelles 
Durée totale du prêt 20 ans 
Différé d’amortissement 0 ans 
Taux d’intérêt actuariel annuel 4,25 %  
Taux annuel de progressivité 0,00 %  
Révisabilité des taux d’intérêt et de 
progressivité 
 

En fonction de la variation du taux du 
Livret A sans que le taux de progressivité 
révisé puisse être inférieur à 0 %. 

 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de 

varier en fonction de la variation du taux du livret A et/ou du taux de commissionnement 
des réseaux collecteurs. En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement 
des réseaux collecteurs effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la 
date d’effet du contrat de prêt garanti par la présente délibération.  

 
Cette garantie ne deviendra effective que lorsque le Conseil d’Administration 

de l’Office en aura délibéré et sous réserve de l’émission du contrat de prêt par la CDC. 
 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
ARTICLE 1- ACCORDE la garantie communale à l’Office Public de l’Habitat 

 Agen Habitat pour la réalisation d'un prêt de 153 300 € à contracter auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations aux conditions précisées ci-dessus. 



 

 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2 - Au  cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne 

s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait 
encourus, la Ville d’Agen s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur 
simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 

 
ARTICLE 3 – Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à 

libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de 
l'emprunt. 

 
ARTICLE 4 - Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui 

sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 
 
 

Certifié exécutoire 
Délibère en séance les jour, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 
Le Maire d'Agen 

 
 


